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I. Introduction 

0UVERTURE DE LA SESSION · 

1. La Cinquieme session de la Commission des ques
tions sociales s'est ouverte le lundi 5 decembre 1949, a 
11 heures, au siege de !'Organisation des Nations Unies, 
Lake Success, New-York. Elle a comporte quinze 
seances plenihes et ses travaux se sont termines le 
jeudi 15 decembre 1949. 

MEMBRES ~RESENTS A LA SESSION 

2. L~s membres suivants de la Commission ont pris 
part a ia session: 

Canada:M. R. B. Curry, suppleant. 
Chine: M. Hsiu Cha, suppleant. 
Colombie: M. E. Carrizosa, suppleant. 
Danemark: Mile Alice Bruun, membre .. 

. . 

Equateur: M. J. A. C,orrea, membre. · . 
Etats-Unis d'Amerique: M.A. J. Altmeyer, membre1

. 

France: M. H. Hauck, membre1 • · 

Inde: M. Bharatan Kumarappa, membre. 
Irak: Mme B. Afnan, suppleante. 
Nouvt?lle-Zelande: M. W. B. Sutch, membre. 
Pays-Bas: M. J. C. van Heuven, membre. 
Perou: M. T. Cabada, membre1 . 

Pologne: Mile F. Kalinowska, suppleante. 
Royaume-Uni de Crande-Bretagne et d'lrlande du 

Nord: M. 0. C. Allen, membre. 
Turquie: M. Miimtaz Turban, membre. 
Union des Republiques socialistes.sovietiques: M. V. C. 

Formachev, suppleant. 
Union Sud-Africaine: M. L. van Schalkwijk, membre. 
Y ougoslavie: M. R. Pleic, suppleant. 

Mme Alva Myrdal, Directeur principal du Departe
ment des questions sociales, representait le Secretaire 
general. Sir Raphael Cilento, Directeur de la Division 
des activites sociales, exen;ait les fonctions de secretaire 
de la Commission. 

1 Les membr~s suppleants indiques ci-apres ont assiste a une 
ou plusieurs seances: M. L. K. Hyde, Jr.; (Etats-Unis .d'Amerl
que), M. ]. Devinat (France) et M.]. Encinas (Perou). 
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3. Les representants ci-apres des institutions speciali
sees ont assiste a' 'certaines seances au cours de la 
session: 

Organisation internationale du Travail: M. R. A. Me
tall, M. A.. A. Evans et M. A. Soto de la J ara. 

Organisation. internationale pour les refugies: Mile 
Martha H. Biehle. 

Organisation des Nations Unies ·pour !'alimentation et 
... ragriculture: M. F. L. McDougall. 
Organisation des Nations Unies pour !'education, la 

science et la culture: M. S. V. Arnalda. 
Organisation mondiale de la sante: Le Dr F. A. Calde

rone et le Dr M. Ingalls. 

4. Le Fonds·international de secours a l'enfance etait 
represente par M. M. Pate et M. E. Hayward. 

' 5. Les consultants ci-apres des organisations non gou
vernementales etaient egalement presents: 

CATEGORIE A 

Federation americaine du Travail: Mile Toni Sender. 
F,ederation mondiale des associations pour les Nations 

· Unies: Mme J. Stuart. 

CATEGORIE ·B 

All India Women's Confeience: Mme K. Shiva Rao. 
Union catholique internationale de service social: Mme' 

A. D. Vergara, Mme Grace Aieta et Mile Anna E.. 
King.· 

c amite des eglises pottr les affaires internationales: 
Mile Marion Royce. 

Conseil international des femmes: Mme Rose P. Par
sons et Mme Eunice H. Carter. 

Federation internationale des femmes de carrieres libe
rates et commerciales: Mme Esther W. Hymer, Mme 
Lena M. Philipps et Mme Katharine Lifford. 

Federation internationale des femmes diplomees des 
universites: Mile Janet Robb. · 

C amite de liaison des grandes associations internatio-
'l;tales feminines: Mile Janet Rob b. , . 

Union internationale de protection de l' enfance: Mile 
Mary A. Dingman. 

Alli(mce universelle des unions chretiennes de jeunes 
filles: Mme C. .B. -Fox et Mlle Marion Royce. · 



BUREAU 

6. Pour la cinquieme session, la composition du 
Bureau de la Commission des questions sociales etait la 
suivante1 : 

President: M. W. B. Sutch (Nouvelle-Zelande). 
Premier Vice-President: M. Jose A. Correa (Equa-

teur). 
Deuxieme Vice-President: Mme K. Djordjevic (Yougo

slavie). 
Rapporteur: M. J. C. van Heuven (Pays-Bas). 

ADoPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

7. Le Comite de "I'ordre du jour, que la Commission 
des questions sociales avait constitue a sa quatrieme 
session, s'est reuni au siege de !'Organisation des Na
tions Unies, a Lake Success, du 30 novembre au 2 de
cembre 1949, et a presente son rapport (E/CN.5j179) 
et un ordre du jour provisoire (EjCN.5j155jRev.1). 

Au cours de la discussion de l'ordre du jour provi
soire, on a fait observer que la Commission des questions 
sociales, a sa quatrieme session, avait decide d'accorder 
la priorite, a sa session suivante, a l'examen de son 
programme de travail et que cette question devrait done 
constituer le premier point de l'ordre du jour. Le repre
sentant de la France a soumis, a· cet effet, une proposi
tion formelle, que la Commission a repoussee par 6 voix 
contre 4, avec 2 abstentions. 

8. Les membres de la Commis.sion ont estime que les 
points 2, 3, 4 et 5 de l'ordre du jour provisoire consti
tuaient des aspects du programme de travail d'ensemble 
et que,· en examinant les points dans l'ordre propose par 
le Comite de l'ordre du jour, la Commission des ques
tions sociales se conformerait en fait a la decision prise 
a sa quatrieme session. . 

9. Le representant de !'Union des Republiques so
cialistes sovietiques a propose de supprimer le point 3 
de l'ordre du jour provisoire (E/CN.5j155jRev.1), 
point qui, a ses yeux, n'etait pas de la competence de 
!'Organisation des Nations Unies~ Par 9 voix contre 2, 
avec 2 abstentions, la Commission a repousse cette pro
position. · 

10. La Commission a adopte le rapport du Comite 
de l'ordre du jour, y compris sa recommandation 
d'ajourner l'examen d'un certain nombre de points. 
Par 14 voix centre zero, avec une abstention, elle a 
adopte l'ordre du jour propose par le Comite de l'ordre 
du jour (E/CN.5j155/Rev.1) 2• . 

H. Examen de que§tions particulieres 
A. HABITATION, URBANISME ET AMENAGEMENT DES 

CAMP AGNES (POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR) 3 

Programme coordonne. en matiere d'habitation, d'ur
banisme et d' amtenagement des camp agnes 

11. Ainsi qu'elle y etaiHnvitee par la resolution 243 
D (IX) du Conseil economique et social, la Commission 
des questions sociales a examine, en vue de presenter 
des recommandations a la dixieme session du Conseil, le 
programme coordonne en matiere d'habitation, d'urba~ 

1 La cinquieme session de Ia Commission s'etant tenue Ia 
meme annee que Ia quatrieme session, le Bureau elu a Ia· qua
trieme session est reste en fonctions. Toutefois, comme, en rai
son de lourdes taches qui lui incombaient persortnellement, Mile 
Alice Bruun (Dan~mark) avait dti. donner sa uemission de 
metnbre du Bureau, Ia CoD;linission a elu a l'unanimite M. }. C. 
van Heuven (Pays-Bas) comme Rapporteur. Mme K. Djord-
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nisme et d'amenagement des campagnes propose et 
esquisse dans un rapport etabli par le Secretaire general 
de concert avec les institutions specialisees interessees 

· (E/1343). La Commission etait saisie a) d'une note du 
Secretariat retra<;ant l'origine du programme propose 
(E/CN.5j166), b) d'un document exposant les vues 
exprimees par certains gouvernements sur ce pro
gramme (E/CN.5j176, EjCN.5j176/Add.1 et Add.2), 
c) d'un memoire du Secretariat sur les incidences budge
taires du programme propose dans la mesure ou il 
relevait de la competence de la Commission des ques
tions sociales (E/CN.5j167), et d) d'une note sur la 
Conference de la documentation du batiment tenue a 
Geneve du 6 au 15 octobre 1949 sous les auspices de la 
Commission economique pour !'Europe ( EjCN .5/178). 

12. Au cours de la discussion du rapport (E/1343) 
et du programme qu'il esquissait, on a insiste sur la 
priorite qu'il convenait d'accorder a la reunion et a 
la diffusion des renseignements, notamment en ce qui 
concerne la poursuite et le developpement des travaux 
du Centre de reference et de documentation en matiere 
d'habitation, d'urbanisme et d'amenagement des cam
pagnes etabli au siege des Nations Unies et la publica
tion du Bulletin des Nations Unies sur !'habitation, l'ur
banisme et l'amenagement des campagnes. 

13. Mention a ete egalement faite de la necessite 
d'assurer une coordination efficace entre !'Organisation 
des Nations Unies et toutes les autres organisations qui 
s'occupent de ces problemes afin de realiser une collabo
ration aussi fructueuse que possible. II conviendrait a 
cet egard d'inviter aussitot que possible les institutions 
specialisees a etendre ceux de leurs travaux qui se rap
portent a !'habitation conformement au programme coer
donne. 

14. L'importance de la question du logement dans les 
regions tropicales et 'dans les regions insuffisamment 
developpees ou devastees par la guerre a ete soulignee. 
Le representant de l'Inde a specialement appele !'atten
tion de la Commission sur les pays situes dans les 
regions tropicales qui reclament, en matiere d'urbanisme 
en particulier, une aide technique adaptee a leurs be
soins et que pourraient fournir des experts ou des 
groupes d'experts. 

15. La representante du Danemark a fait ressortir la 
situation particuliere des regions arctiques, ou les con
seils de techniciens sont egalement necessaires. 

16. L'attention de la Commission a ete attiree sur le 
fait que !'Organisation des Nations Unies aurait interet 
a incorporer, le cas echeant, certaines etudes et certains 
travaux projetes .en matiere d'habitation dans son pro
gramme elargi d'assistance technique, lorsque ce pro
gramme sera mis en ceuvre. Le representant du Canada 
a mis en lumiere !'importance des aspects economiques 
de !'habitation et a demande des eclaircissements sur la 
coordination des travaux du Departement des questions 
sociales et du Departement des questions economiques 
de !'Organisation des Nations Unies. · 

17. Le representant de !'Organisation internationale 
du ·Travail a signale que plusieurs des questions com-

jevic (Yougoslavie) n'ayant pu assister a Ia cmquieme session, 
M. R. Pleic, representant suppleant de Ia Yougoslavie, !'a rem
placee comme Deuxieme Vice-President. 

'"Voir l'annexe I du present rapport. ' 
3 Voir les documents E/1343, E/CN.S/166 E/CN.S/167, E/ 

CN.S/176, E/CN:S/176/ Add.!, E/CN.S/176/ Add.2, E/CN.S/ 
178, E/CN.S/L.2/Corr.l, E/CN.S/L.7 et E/CN.S/180. 
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\ prises dans le programme a long ter'me interessaient son 

organisation, par exemple, celle du rapport entre ·Ies 
revenus et le cotl.t du logement. En ce qui concerne 1es 
habitations pour certaines categories speciales ·de pet> 
sonnes, il a indique que l'OIT s'occupe de cette question 
pour .certains groupes professionnels. La representante 
du Danemark a emis l'avis qu'il y avait lieu de faire 
entrer dans les categories speciales de personnes men~ 
tionnees dans le rapport du Secretaire general (E/1343) 
les jeunes gens qui viennent dans les villes pour y tra-
vailler ouy etudier. . 

18. Le representant de l'Union Sud-Africaine a par
ticulierement insiste sur la necessite d'adjoindre. des 
travailleurs sociaux au personnel de gestion des groupes · 

. d'habitations ou d'employer comme gerants des person
nes experimentees dans le domaine social, qui soient en 
mesure de satisfaire les besoins generaux des occupants 
en matiere de service social. 

. Programme de travail pour 1950 

19. Les representants de la France, du Royaume-Uni 
et de l'Union des Republiques socialistes sovietiques ant 
fait observer que· des credits avaient deja ete ouverts 
pour les travaux prevus dans le programme de travail 
propose par la Commission lors de sa quatrieme session 
et approtive par le Conseil economique et social, et que 
le Conseil devrait approuver les credits necessaires pour 
toutes activites supplementaires. · 

20. Le representant du Royaume-Uni a rappele que 
1' Assemblee generale a demande de ne pas entreprendre 
de travaux nouveaux qui ne puissent etre menes a bien 
avec les ressources disponibles. · · · · · 

2L Le representant de la Yougoslavie a particuliere
ment souligne !'importance d'une etude sur le finance-
ment de la construction d'habitations. · 

22. Il a ete decide de poursuivre .les . travaux dont 
!'inscription au programme de travail pour 1950 avait 
deja ete approuvee par ·Ia Commission lors de. sa qua
trienie session et d'y inclure une etude sur le financement. 
de la construction d'habitations ainsi que la preparation . 
d'une etude sur "!'unite de voisinage" (neighbourhood 
unit) sous reserve de remettre ces activites desirables a 
plus tard si les fonds necessaires faisaient defaut. 

23. En ce qui concerne !'habitation dans .les reg~ons 
tropicales, cin a signale que des credits etaient deja 
ouverts dans les previsions budgetaires de 1950 pour 
la reunion d'experts charges d'examiner cette question. 
La Commission a estime qu'il etait important que cette 
reunion ait lieu. Toutefois, elle a exprime l'espoir que, 
si, pour des raisons administratives ou· autres, cette 
reunion ne pouvait se tenir, le Conseil economique et 
social autorise le Secretaire general a employer les fonds 
deja alloues a cette fin pour orgariiser des visites de 
groupes d'experts dans les. regions tropieales inthessees. 

Resolution adoptee 
· 24. Par 17 voix contre zero, avec une abstention, la 

Commission a adopte la resolution suivante: ·. · 

~'La Commission des questions iociales, 

"(onsidera:nt la resolution 243 D (IX) du Cons:eil 
economique et social, relative. au programme coordonne 
en _m:atiere· d'habitation, d'urbanisme et d'amenagement 
des campagnes propose par le Secretaire general, · · 
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"Rappelant que, lors de sa quatrieme session, la Com-' 
mission des questions sociales a adopte pour l'annee 
1950, dans le domaine.de !'habitation, de l'urbanisme et 
de l'amenagement qes campagnes, un progr.amme qui 
laissait de cote certaines des questions inscrites a . ce. 
progranime de travail coordonne, . · 

"Recommande que !'Organisation des Nations Unies 
se charge des questions dont la liste figure en annexe a 
la presente resolution et qui ont ete incluses dans le 
programme de travail coordonne· comme se pretant a 
une action de la part de !'Organisation ; 

"Recommande au Conseil economique et social d'adop-
ter la resolution suivante: . . 

"Le C ottseil economique et social 
"Approuve le programme de travail relatif a l'habita

. tion, a l'urbanisme et a l'amenagement des campagnes, 
tel que la Commission des questions sociales ·ra adopte 
a sa cinquieme session; 

"Prie le Secretaire general de mettre ce programme 
en vigueur selon les indications qui figurerit dans l'an-
nexe a la presente resolution. . . 

"Annexe 
"PROGRAMME EN' MATIERE D'HAlliTATION, D'URBANJSME ET D'AME-

. . NAGEMENT DES CAMPAGNES 

"1. Le programme de travail de base dont !'Organisation des 
Nations Unies poursuit !'execution d'une maniere continue et 
auquel pom·ront s'ajouter des projets speciaux devrait com
prendre les questions suivantes : 

"a) Poursuite des travaux du Centre de reference.et de docu
mentation en . matiere d'habitation, d'urbanisme et d'amenage
ment des campagnes. 

"b) Publication du Bulletin des Nations Unies sur !'habitation, 
l'urbanisme et l'amen<LgemeJit des campagnes. 

"c) Publication du Recueil de textes legislatifs et adminis
tratifs. 

"d) . Mise a Ia disposition des gouvernements, sur leur de
mande, de services consultatifs, de cycles d'etudes, de bourses 
de perfectionnement et d'une assistance technique en general, 
notamment dans .les regions insuffisammept developpees et les 
regions tropicales·. . . 

"e) Contribution a l"etablissement 'de plans et d'etudes de base 
pour les programmes d'assistance technique. 

"2. En ce qui conceme Ia reunion d'experts charges d'exami
ner Ies questions relatives a ·!'habitation et a l'urbanisme dans les 
regions tropicales, reunion· que 1e Conseil economique et social 
a. ·approuvee. a . sa neuvieme session par sa r~solution 243 C 
(IX), le Secretaire general de:vrait etre autorise, le cas echeant, 
a utiliser les fonds alloues a cette fin pour organiser des visites 
de groupes d'experts dans Jes regions tropicaJes interessees. 

"3. Le programme de travail. p~ur 1950 devrait comprendre 
les questions suivantes, par ordre d'impoitance : 

'"a) Poursuite des travaux du Centre de reference et de docu
mentation en matiere d'habitation, d'urbanisme et d'amenage
ment des campagnes, et renforcement de ce centre. 

"b) Publication du Bulletin. . . · · 
"c) Publication de renseignements sur les organisations et. 

les centres ·de recherche qui s'occupent de questions relatives a 
!'habitation, a l'urbanisme et a l'amenagement des campagnes. 

"d) Publi<;atian d'une etude sur les normes minima de loge-
ment obligatoires sous peine de s·anctions. 

"e) Mise a Ia disposition des gouvernements, sur leur deman
de, de services consultatifs et de bourses de perfecdonnement. 

"f) Redaction· d'une etude sur le financement de. Ia construc-
tion d'habitations'. · · 

~'g) Redaction d'une etude ·sur "!'unite de voisinage"'. 
"4. Apr~ ~9SO,.Je.programme de travail devraitcomprendr.e: 

, "~) La.publication. d:un manuel analytique de Ia legislation 

1 Nouvelles activites. 



relative a !'habitation, a l'urbanisme et a l'amenagement des 
campagnes. 

"b) L'etablissement d'un catalogue de films. 
"c) Une etude sur les elements sociaux, economiques et 

technologiques dans les divers types de developpement urbain. 
"5. Les questions ci-apres, qui figurent dans le rapport du 

Secretaire general (E/1343), devraient faire !'objet, a partir 
de 1951, d'articles, de sommaires, de bibliographies ou de toute 
autre forme de documentation, etablis le cas echeant en col
laboration avec les institutions specialisees interessees, et pu
blies, soit dans 1e. Bulletin, soit par tout autre moyen: 

"a) Logements disponibles et leur etat. 
"b) Revenus des habitants et c01it du logement. (exception 

faite des questions de financement). . 
"c) Regimes fonciers. 
"d) Probleme du developpement urbain. 
"e) Amelioration du logement rural et des commodites de 

!a vie rurale. 
"f) Comment ameliorer Ia conception des "unites de voisi

nage" et des habitations (dans les regions non tropicales) ? 
"g) Comment accroitre le rendement de Ia construction? 
''h) Logements pour des categories speciales d'habitants." 

B. PREVENTION ·nu CRIME ET TRAITEMENT DES 

DELINQUANTS (POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR) 

25. Pour la commodite de la discussion, cette ques
tion a ete scindee en deux parties : 1) les rapports pre
sentes par le Secretariat (E/CN.5/113/Rev.l, Ej 
CN.5j153, EjCN.5j154, EjCN.5j168, EjCN.5jl69 
et EjCN.5j170) et le programme de travail etabli 
compte tenu de ces documents, et tout particuliere
ment du rapport du Groupe international d'experts (E/ 
CN.5/154) [points 3 a et 3 c de l'ordre du jour]; et 
2) la resolution 262 B (IX) du Conseil economique et 
social concernant les rapports avec la CIPP (Com
mission internationale penale et penitentiaire · [point 
3 b de l'ordre du jour]). 

26. Plusieurs membres de la Commission ant estime 
que le Groupe international d'experts avait accompli 
un travail excellent, et que les recommandations de 
ce groupe constituaient une base serieuse sur laquelle 
on pourrait organiser !'action future dans ce domaine. 

La question de la creation,. a titre permanent, d'un 
groupe international d'experts charges de donner des 
avis sur les questions relatives a la prevention du crime 
a ete renvoyee a une. session ulterieure. 

La Commission s'est egalement declaree satisfaite 
des progres realises par le Secretariat pour etablir des 
liens de collaboration avec les institutions specialisees 
interessees et les organisations internationales qui ant 
une competence speciale dans ce domaine. 

27. Le representant de l'Union des Republiques so
cialistes sovietiques a exprime !'avis que la question 
de la prevention du crime et du traitement des delin
quants n'est pas de celles qui necessitent une action 
internationale, car ses divers aspects relevent de la 
competence nationale de chaque pays. En etudiant des 
questions qui appartiennent au. domaine ·du droit crimi
nel, !'Organisation des Nations Unies interviendrait 
dans les affaires interieures des Etats Membres, violant 
ainsi les dispositions de 1' Article 2, paragraphe 7; de 
la Charte. Elle doit limiter son action a des questions 
qui font. deja l'obj.et de conventions internationales: 
e~~lavage, stupefiants, prostitution, etc. Cette opinion 
n'a pas ete partagee par les autres membres de la 
Commission. 
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Programme revise d' etudes et de recherches 
28. En ce qui concerne le programme revise d'etudes 

et de recherches contenu. dans le rapport du Groupe 
international d'experts (E/CN.5j154), la Commission 
a adopte, apres . examen, un certain nombre de prin
cipes directeurs et de specifications applicables aux 
recommandations et aux propositions du groupe. Elle 
a decide que cet examen d'ordre general etait fait sans 
prejudice des. negociations entreprises entre les Na
tions Unies et la CIPP en vue du rattachement de cette 
derniere a !'Organisation des Nations Unies. 

29. Elle a unanimement admis les recommandations 
tendant a ce que Ia Section de la defense sociale se 
borne a rassembler les renseignements obtenus sur les 
resultats des mesures. preventives precises prises par 
les differents pays, en. laissant de cote l'etude des 
mesures generales d'amelioration sociale et les recher
ches portant sur les causes profondes du crime et de 
la criminalite (E/CN.5j154, paragraphe 7). 

30. Le representant de la Yougoslavie a emis !'opi
nion que s'il etait naturellement impossible de pousser 
les recherches entreprises dans ce domaine jusqu'a 
!'elaboration d'une etude detaillee des causes econo
miques et sociales de la criminalite, on ne pourrait 
toutefois pas entierement negliger les aspects econo
miques et sociaux de la question. II estime qti'une etude 
d' envergure internationale; relative aux rapports entre 
le milieu social et les differentes categories de delin
quants, . aux repercussions du chomage sur le develop
pement de la criminalite et a l'etablissement de normes 
internationales, presenterait un interet pratique et 
sCientifique appreciable. · . 

31. La Commission a estime que l'idee de la redac
tion d'uhe legislation-type devait etre retenue lors
qu'elle paraissait appropriee, et envisagee comme l'une 
des fins dernieres du programme d'etudes et de recher
ches dans ce clomaine, et egalement dans certains autres. 

32. Le representant de !'Union Sud-Africaine a in
clique que, a son sens, !'etude de la prevention de Ia de~ 
linquance juvenile devrait comprendre celle des mesures 
relatives au depistage et au traitement des enfants et 
des adolescents delaisses au inadaptes. 

33. La representante de !'Union internationale de 
protection de 1' enfance a souligne I' action continue de 
cette organisation en ce qui concerne les problemes de 
la delinquance juvenile. · 

34. Le representant des Etats-Unis d'Amerique a 
mis en lumiere la grande importance des methodes cons
tructives de traitement appliquees dans les institutions 
penales et correctionnelles et visant expressement a la 
readaptation sociale des delinquants. Le representant 
de l'Union Sud-Africaine a. emis l'avis que l'etude des 
"methodes constructives de traitement" devrait per
mettre de determiner s'il est opportun d'appliquer aux 
adultes les methodes mises au point pour le traitement 
des jeunes delinquants. 

Le representant de la Chine a attire !'attention de Ia 
Commission sur le rapport etroit existant entre le pro
blt~me de la delinquance juvenile et celui des delinquants 
d'habitude. II estime done que toute etude portant sur 
l'un de ces problemes doit entrainer l'examen de l'autre. 

. 35. La. representante de l'Union catholique interna~ 
tlonale de service social a fait r:essortir combien il etait 



important q'examiner la question de la segregation des 
differentes categories de delinquants. 

36. Le · representant de !'Organisation internationale 
du Travail a exprime !'interet que porte cette organi
sation au traitement des delinquants, particulierement 
en ce qui concerne leur formation et leur orientation 
professionnelles, ainsi qu'au travail disciplinaire, et 
il a declare que l'OIT etait disposee a collaborer avec 
!'Organisation des Nations Unies pour l'etude de ces 
questions. 

37. Le representant de l'Union Sud-Africaine a mis 
en evidence la relation etroite qui existe entre le role 
du travail disciplinaire et !'action gouvernementale pour 
!'assistance aux personnes qui sont a la charge des 
prisonniers. Le representant de la Federation ameri
caine du travail a fait ressortir qu'il importait d'etudier 
la question du travail disciplinaire de concert avec les 
organisations ouvrieres. 

38. Le representant de !'Organisation mondiale de la 
sante a declare que les recommandations du Groupe 
international d'experts presentaient un tres grand inte
ret. Cette organisation continuera a apporter la plus 
grande contribution possible a la realisation du pro
gramme du Secretariat, notamment pour l'examen psy
chiatrique des delinquants. 

39. La Commission a decide de surseoir a !'organisa
tion de concours et a !'octroi de prix, recommandes par 
le Groupe international d'experts, pour des travaux 
de recherches effectues sur les sujets determines. La 
Commission a egalement decide de remettre a plus tard 
l'examen de la proposition tendant a completer par des 
etudes faites sur place les renseignements recueillis au 
moyen de questionnaires. 

40. La Commission a approuve en principe le recours 
aux services de specialistes de l'exterieur pour !'execu
tion du programme d'etudes et de recherches. Cette 
procedure devrait etre limitee a des cas appropries, mais 
exceptionnels, dont !'appreciation serait laissee au Se
cretaire general. La Commission a recommande que des 
credits appropries soient ouverts a cette fin pour 1951. 

Progratmne, d' action en dehors des etudes et des 
recherches 

41. La recommandation du Groupe international 
d'experts tendant au developpement du programme 
d'assistance technique dans le domaine de fa prevention , 
du crime et du traitement des delinquants a rencontre, 
dans !'ensemble, !'approbation de la Commission. Le 
representant du Royaume-Uni, appuye par le represen
tant des Etats-Unis, a toutefois combattu la proposition 
tendant a ce que la Commission des questions sociales 
recommande des maintenant qu'une partie des fonds qui 
pourraient etre disponibles en application de la resolu
tion 222 A (I:Xj du Conseil economique et social soit 
utilisee a cette fin. I1 a soutenu que le programme exe
cute en vertu de la resolution 58 (I) de 1' Assemblee 
generale paraissait plus pertinent. 

42. La Commission a estime que la publication d'une 
revue internationale sur la prevention du crime et le 
traitement des delinquants constituait un mciyen effi
cace de diffusion des renseignements et l'un de ceux 

. qui permettraient d'assumer un role de direction inter
nationale dans ce domaine. Elle a invite le Secretaire 
general a etudier sans delai la question de la publica
tion d'un periodique de ce genre, qui devrait paraitre 
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au mains deux fois par an. La Commission a decide de 
ne prendre aucune decision definitive pour !'instant 
quant a la forme sous laquelle il convenait de donner 
suite a la recommandation tendant a ce que !'Organisa
tion des Nations Unies publie un rapport annuel sur 
les mesures legislatives et administratives prises par les 
gouvernements .pour la prevention du crime et le traite
ment des delinquants. Elle a demande au Secretaire 
general de faire rapport sur cette question a une session 
ulterieure de la Commission. 

43. La Commission a approuve la revision de 1' "En~ 
semble de regles pour le traitement des prisonniers", 
elabore par la Commission internationale penale et 
penitentiaire et adopte en 1935 par la Societe des Na
tions. La Commission a decide que la CIPP devrait se 
charger des travaux preliminaires de la revision, et elle 
a invite le Secretaire general a collaborer avec cet orga
nisme pour la transmission de son questionnaire aux 
gouvernements. Elle a aussi invite le Secretaire general 
a entrer en consultation avec la Commission des droits 
de l'homme, les gouvernements, les institutions specia
lisees et les organisations internationales interessees, 
en vue de !'elaboration d'un accord international appro
prie sur les normes minima pour le traitement des pri
sonniers qui ant ete apprehendes par la police, qui 
attendent leur jugement et le prononce de la sentence, 
ou qui ont ete condamnes par un tribunal, et de la sou
mission de cet accord a !'approbation des organes appro
pries de !'Organisation des Nations Unies. 

44. La Commission a recommande au Secretaire 
general d'etudier la possibilite d'entreprendre la prepa-: 
ration d'une classification-type des infractions, compte 
tenu des differences qui existent entre les divers pays 
dans la legislation penale et son application, afin que 
les gouvernements puissent fournir des statistiques de 
la criminalite etablies d'apres des formules-types. 

45. Sur la proposition du representant des ~~ats
Unis, la Commission a juge utile de fixer t;ne p~httque 
generale a l'egard des groupes de travail natwnaux 
dans le champ des activites sociales, et non pas une 
politique particuliere se rapportant uniquement aux 
groupes de travail nationaux dont l'activite se deploie 
dans le domaine de la prevention du crime et du traite
ment des delinquants. Le representant du Royaume
Uni a attire tout particulierement !'attention des mem
bres de Ia Commission sur la mise en pratique du sys
teme des groupes de travail nationa~x dans s~n pay?, 
ou ces groupes se composent de representants d orgam
sations- gouvernementales et d'organisations non gou
vernementales, ce qui permet de coordonner !'opinion 
nationale, d'enregistrer (le cas echeant) les vues de la 
minorite, et d'eviter !'envoi par le Secretariat d'un trop 
grand nombre de questionnaires. En raison de la courte 
duree de la cinquieme session de la Commission, il a 
ete decide d'ajourner l'examen de cette question a la 
prochaine session. 

Resolution 262 B (IX) du Conseil cconomique et social 
· concernant les 1'elations a.vec la CIPP 

46. Etant donne que la resolution 262 B (IX) du 
Conseil economique et social prie les Etats Membres 
de faire parvenir leurs observations sur cette question 
avant le 31 decembre 1949, et que les negociations entre 
!'Organisation des Nations Unies et la Commission in
ternationale penale et penitentiaire, envisagees dans la 
resolution du Conseil economique et social, se trouvent 



::!~·~· ...... 

par consequent en suspens, la Commission a decide de 
n~ pas examiner ce point au cours de la presente ses
sion. 

Resolution adoptee 
47. Par 15 voix contre une, avec une abstention, la 

Commission a adopte une resolution ( et son annexe) 
reunissant les vues exprimees dans les documents SOU

mis par les representants de l'Union Sud-Africaine, 
du Royaume-Uni et des Etats-Unis et exposees plus en 
detail au cours des debats qui ant suivi. Cette resolution 
a la teneur suivante : 

u La Commission des questions sociales, 

"Natant avec approbation les travaux accomplis par 
le Secretaire general pour donner suite a la resolution 
155 C (VII) du Conseil economique et social suivant 
laquelle !'Organisation des Nations Unies devrait pren
dre la direction, sur une base inteniationale, de l'acti
vite dans le domaine de la prevention du crime et du 
traitement des delinquants, 

"N otant la collaboration etablie avec les institutions 
specialisees et avec d'autres organisations internatio
nales, 

"Prenant note de la reunion du Groupe international 
d'experts qui a eu lieu du 1er au 8 aout 1949, et 

"Natant aussi que les pourparlers tendant a !'incorpo
ration eventuelle de la Commission internationale penale 
et penitentiaire a !'Organisation des Nations Unies, 
preconises par le Conseil economique et social dans sa 
resolution 262 B (IX), sont en suspens dans l'attente 
des reponses des gouvernements a la communication 
par laquelle le Secretaire generalles a pries de lui faire 
parvenir leurs observations avant le 31 decembre 1949 

"Approuve, dans !'ensemble, le rapport du Group~ 
international d'experts et exprime sa satisfaction des 
travaux qu'il a accomplis; 

uRecommande, sans prejudice de !'issue des pour
parlers susmentionnes, que le Secretaire general donne 
suite aux recommandations et propositions formulees 
dans le rapport du Groupe international d' experts, qui 
figurent dans l'annexe a la presente resolution et dans 
le rapport de la Commission ; 

"Recommande au Conseil economique et social 
d'adopter Ia resolution suivante: 

uLe Conseil economique et social 
uApprouve Ie programme de travail dans le domaine 

de la prevention du crime et du traitement des delin
quants adopte par Ia Commission des questions sociales 
au cours de sa cinquieme session, sur Ia base du rapport 
du Groupe international d'experts, qui s'est reuni en 
aout 1949; . 

((Prie le Secretaire general de mettre en ~uvre ce 
programme tel qu'il est defini dans l'annexe a la presente 
resolution, et, en outre, 

{{Prie le Secretaire general a) d'elaborer, en tant 
qu'element du programme de travail dans ce domaine 
(compte tenu des pourparlers engages avec Ia Commis
sion internationale penale et penitentiaire), les plans 
necessaires a la convocation d'un congres mondial 
quinquennal, en collaboration avec les autres organi
sations internationales, et de faire rapport a la Com
mission des questions sociales; b) de determiner, le 

·cas echeant, en se renseignant aupres des autres or
ganes de !'Organisation des Nations Unies et des 
institutions specialisees, quels sont, parmi leurs pro
grammes, ceux qui ont un rapport direct avec les tra-

. vaux de !'Organisation des Nations Unies dans le 
domaine de la prevention du crime et du traitement des 
delinquants, et de faire rapport a Ia Commission des 
questions sociales. 
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"Annexe 
"PROGRAMME DE RECHERCHES ET D'ETUDES DANS LE DOMAINE 

DE LA PREVENTION.DU CRIME ET DU TRAITEMENT DES DELIN

QUANTS 

"Sujets qui font actuellement l' objet de recherches 
"a) Probleme de Ia delinquance juvenile sous tous ses aspects, 

y compris !'etude des legislations les plus modernes en Ia ma-
tiere. . 

"b) Exam en medical, psychiatrique et social des delinquants 
avant qu'il ne soit statue definitivement sur leur cas et en vue 
de fournir des indications propres a leur traitement. 

"c) Probation (regime de mise a l'epreuve) et mesures con
nexes. 

"d) Statistiques de Ia criminalite, en vue de l'etablissement 
d'un rapport sur l'etat de Ia crimina!ite. 

"Sujets a !'etude desquels devrait etre donnee une priorite 
absohte 

"e) Detention des adultes avant le prononce du jugement. 
"f) i) Emprisonnement de courte duree: son objet, les condi

tions dans lesquelles il est subi et ce qui est connu de ses effets; 
"ii) Paiement des amendes par versements echelonnes. 
"g) i) Sentence indeterminee et autres mesures visant a 

faire en sorte que Ia duree du traitement dans les etablissements 
correctionnels ou penitentiaires reponde aux besoins des de
linquants pris individuellement et aux exigences de Ia defense 
sociale; 

· "ii) Liberation conditionnelle et readaptation socia!e post
penitentiaire. 

"h) Delinquants d'habitude. 
"i) Choix et formation du personnel des eta:blissements peni

tentiaires et correctionnels. 
"j) Etablissements penitentiaires et correctionnels ouverts. 

"Sujets dont !'etude de~Jrait etre entrePrise le phts tot possible 
(Aucun ordre d'urgence n'est fixe pour les sujets qui ren

trent dans ce groupe.) 
"k) Programmes d'action et activites de Ia police visant de 

maniere positive a Ia prevention du crime. 
"l) Decheance et perte des droits civiques (a etudier en col

laboration avec Ia Division des droits de l'hc:imme). 
"m) Methodes constructives de traitement appliquees dans 

!es etablissements correotionnels ou penitentiaires et visant par
ticulierement au reclassement social du delinquant. 

"n) Role du travail disciplinaire dans !a formation profes
sionnelle des prisonniers et dans [' economie de [' etablissement, 
ainsi que son rapport avec l'economie nationale et avec l'en
tretien des personnes a Ia charge du prisonnier. 

"o) Action gouvernementale en matiere d'assistance aux per
sonnes a Ia charge des prisonniers (a etudier en liaison avec le 
point n). 

"p) Peine capitate et chatiments corporels. 
"q) Reunion de renseignements concernant les moyens precis 

par lesquels Ia connaissance des sciences du comportement et 
Ia formation en Ia matiere sont utilisees actuellement pour Ia 
prevention du crime et le traitement des delinquants." 

C. PROTECTION DE LA FAMILLE, DE L'ENFANCE ET DE 
LA JEUNESSE (POINT 4 DE L'ORDRE DU' JOUR) 

1. Programme de travail1 

48. La Commission a ete saisie, pour l'examen de 
ce point, d'un document de travail prepare par le 
Secretariat (E/CN.5fL.l2/Rev.1) contenant un pro
jet de programme de travail. 

1 Voir les documents E/CN.S/161, E/CN.S/163 et E/CN.5/ 
165. 



49. Les repn!sentants de l'Inde et du Perou ont 
souligne Ia necessite d'entreprendre des etudes ainsi 
que de rassembler et de publier des renseignements 
relatifs a Ia protection de l'enfance dans les territoires 
insuffisamment developpes. Le representant de !'Union 
des Republiques socialistes sovietiques a insiste sur 
!'importance du rapport qui existe entre Ia situation 
economique et Ia protection de Ia famille et.a estime que 
le Secretariat devrait preparer une etude relative a Ia 
condition de Ia famille et de !'enfant dans les territoires 
non autonomes et dans les Territoires sous tutelle. 

50. La· representante du Secretaire general a attire 
!'attention de Ia Commission sur Ia resolution 331 (IV) 
adoptee par I' Assemblee generale le 2 decembre 1949 
concernant Ia "collaboration internationale en matiere 
economique, sociale et d'instruction dans les territoires 
non autonomes". La Commission, comme suite a une 
suggestion selon laquelle les "territoires non autonomes" 
etaient des "territoires insuffisamment developpes", a 
estime que !'expression pouvait s'appliquer egalement 
a certains territoires non autonomes, a certains Terri
toires sous tutelle et a certains Etats independants. 

51. Le representant des Etats-Unis d'Amerique a 
souleve Ia question de l'aide a apporter aux families 
necessiteuses. Le Secretariat a fait remarquer que, 
conformement a Ia resolution 155 B (VII) du Conseil 
economique et social et aux paragraphes 63 et 65 du 
rapport de Ia Commission des questions sociales sur 
sa troisieme session\ une etude portant sur les "meil
leures methodes d'administration en matiere d'assis
tance publique 'et de services sociaux a !'intention des 
families et des enfants necessiteux" figurerait parmi 
d'autres etudes sur les methodes d'administration des 
services sociaux, y compris celles des organisations 
s'interessant a Ia protection de l'enfance. 

52. La representante du Danemark, appuyee par cer
tains membres de Ia Commission, a propose que Ia 
question des enfants deficients soit traitee en liaison 
avec le point relatif a Ia readaptation sociale des per
sonnes deficientes. Toutefois, le representant de !'Union 
Sud-Africaine a exprime le desir que Ia question des 
enfants deficients re<;oive une attention toute parti
culiere dans le cadre du programme de· protection de 
l'enfance. La Commission a acquiesce a ce desir, sous 
reserve que ladite question soit rattachee comme il 
convient au probleme general de Ia readaptation sociale 
des personnes deficientes (voir paragraphe 72). 

53. Le representant de Ia Y ougoslavie a souligne 
!'importance que revetent, dans le domaine de Ia pro
tection de l'enfance, les mesures concretes et pratiques, 
et a propose que a) la coordination et b) I' assistance 
technique fournie sur Ia demande des pays soient pla
cees en tete du programme de travail. La Commission 
a adopte cette proposition. 

54. Le Secretariat, en reponse a une question du 
representant du Royaume-Uni, a declare que les dispo
sitions budgetaires actuelles permettaient !'execution, 
sans. personnel supplementaire, du programme de tra
vail de 1950 tel qu'il est expose dans le document de 
travail E/CN.5/L.12jRev.l. 

1 Voir les Proces-7•erbmtx officiels du Conseil economique et 
social, troisieme annee, septieme session, supplement No 8. 

7 

Resotution adoptee 
55. La resolution dont le texte suit, proposee par le 

representant de !'Union Sud-Africaine, a ete adoptee 
a l'unanimite: 

"La Commission des questions sociales, 
. "Ayant presentes a !'esprit les taches qui lui ont ete 
confiees en vertu de I' Article premier et de I' Article 
55 de Ia Charte et de Ia resolution 51 (I) de l'Assem
blee generale relative au transfert a !'Organisation des 
Nations U nies de certaines fonctions et activites non 
politiques precedemment exercees par Ia Societe des 
Nations dans le domaine de !'assistance a l'enfance2, 

"Rappelant que le Conseil economique et social a 
invite, le ler mars 1948, Ia Commission a donner Ia 
priorite aux questions relatives a Ia protection de 
l'enfance3 , et aussi, en collaboration avec les organes 
competents des Nations U nies, "a entreprendre imme
diatement des etudes, et a rassembler et a publier des 
renseignements . . . relatifs . . . a Ia protection de 
l'enfance 0 0 0 dans les regions et territoires insuffisam
rnent developpees"\ et a fait sienne, le 13 aout 1948, Ia 
recommandation ou i1 est dit "que les questions . rela
tives a Ia protection de Ia famille, de Ia j eunesse et de 
l'enfance constituent Ia lacune Ia plus grave, ne sont 
traitees par aucune institution specialisee .et devraient 
en consequence relever au premier chef de Ia Com
mission des questions sociales et du Secretariat des 
Nations Unies"5, 

"Recomma:rnde au Conseil economique et social 
d'adopter Ia resolution suivante: 

"Le Conseil economique et social 
"Approuve le programme de travail relatif a Ia pro- . 

tection de Ia famille, de l'enfance et de Ia jeunesse, 
adopte par la Commission des questions sociales a sa 
cinquieme session, et 

"Invite le Secretaire general a mettre en reuvre le 
programme defini dans l'annexe a Ia pre!lente resolu
tion. 

uAnnexe 
"PROGRAMME EN MATIERE DE PROTECTION DE LA FAMILLE, DE 

L
1
ENFANCE ET DE LA JEUN]'SSE . 

"1. Fonctions permanentes essentielles au programme gene
ral de travail: 

"a) Coordination de !a protection de l'enfance en collabora- . 
tion avec les institutions specialisees, les organisations inter
gouvernementales et autres organisations internationales, et les 
organisations nationales competentes : 

"i) Touchant !'elaboration et !'execution d'un programme 
international coordonne dans le domaine de !a protection de 
l'enfance; 

"ii) Touchant les operations generales de liaison dans le 
domaine de !a protection de l'enfance. 

"b) Assistance technique aux pays qui en font !a demande, 
en vertu de !a resolution 58 (I) de l'Assemblee generale. 

"c) Publication d'un rapport general annuel unique sur les 
progres legislatifs et administratifs et sur les autres faits mar
quants en matiere de protection de l'enfance survenus dans les 
Etats Membres•. 

2 Voir les Resolutions adoptees Par l' Assembtee generate pen-
dant la secon.de partie de sa premiere session, No 51 (I) et les 
Resolutions adoptees par le Conseil economique et social pendant 
sa quatrihne session, No 43 (IV). 

• Voir les Resolutions adoptees par le C onseil economique et 
social p·endant sa sixieme session, No 122 A (VI). 

• Ibid., No 122 C (VI). 
5 Ibid., septieme session, No 155 B (VIII). 
6 Ibid., sixieme session, No 122 A (VI). 



"d) Centralisation des renseignements et de Ia documenta
tion techniques en vue de fournir des renseignements et des avis 
aux gouvernements et aux organisations intergouvernemen
tales. 

"c) Publication d'une Serie legislative comprenant: 
"i) Le texte complet des mesures legislatives et administra

tives relatives a Ia protection de l'enfance et de Ia jeunesse; 
"ii) Les lois et reglements administratifs comportant des 

mesures d'ordre economique en faveur de Ia famille; 
"iii) Les dispositions legislatives et administrativ~s relatives 

aux normes d'occupation des logements familiaux urbains et 
aux conditions d'ha:bitation necessaires. 

"f) Mesures a prendre, le cas echeant, en vue de !'adoption 
de declarations, de conventions internationales, etc., relatives a 
certaines questions relevant du domaine de Ia protection de Ia 
famille, de l'enfance et de Ia jeunesse. 

"g) Preparation et publication d'etudes et diffusion de ren
seignements relatifs aux divers aspects de Ia protection de Ia 
famille, de l'enfance et de Ia jeunesse en general, et notam
ment: 

"i) Dans les regions et territoires insuffisamment develop
pes1; 

"ii) Dans les regions rurales. 
"h) Etudes relatives a certains aspects economiques de Ia pro

tection de l'enfance. 
"2. Le programme de travail de 1950 comprendra les ques

tions suivantes, choisies parmi les questions enumerees au para
graphe 1 ci-dessus : 

"a) Fonctions regulieres permanentes. 
"b) Presentation d'un pro jet de preambule et de principes de 

Ia declaration des droits de !'enfant. 
"c) Etudes relatives a Ia protection de I' enfance: 
"i) Assistance aux enfants sans foyer dans leur pays d'ori

gine; 
"ii) Aspects sociaux de Ia protection des enfants deficients. 
"d) Etudes relatives a certains groupes speciaux: protection 

des vieillards. 
"e) Aspects economiques de Ia protection de l'enfance: 
"i) Etude des a vantages economiques accordes a Ia famille; 
"ii) Rapport sur les renseignements communiques par les 

institutions specialisees interessees et par d'autres sources ap
propriees sur Ia protection de 1a famille contre les pertes de 
re_;enu causees par le chomage, Ia maladie, l'invalidite, Ia vieil
lesse et le deces•; 

"iii) Mesures d'ordre economique prises en favenr de Ia fa-
mille : cm1t, beneficiaires et effets. · 

"3. A partir de .J'annee 1951, et sous reserve des modifica
tions que Ia Commission des questions sociales pourrait y ap
porter a sa sixieme session, le programme de travail comprendra 
notamment les questions suivantes : 

"a) Fonctions regulieres permanentes. 
"b) Travaux preliminaires concernant les droits et ·respon- · 

sabilites des parents, en vue de !'elaboration de conventions 
relatives a !'abandon de famille. 

"c) Etude preliminaire des principes qui sont a Ia base des 
problemes de Ia famille et de Ia jeunesse. 

"d) Etudes relatives aux rapports de !'enfant avec Ia famille 
et Ia communaute. 

"e) Rassemblement et analyse, en collaboration avec les insti
tutions specialisees interessees, de renseignements concernant 
les mesures prises par les g'ouvernements pour proteger Ia mere 
et I' enfant." 

2. Relations internationales et, notamment, besoins per
manents des enfants3 

56. Plusieurs representants ont signale que les docu
ments sur ce sujet leur ayant ete distribues apres l'ou
verture de Ia session, ils n'avaient eu Ie temps, ni de les 
etudier a fond, ni de consulter leur gouvernement. 

1 Voir les Resolutions adoptees pa.r le Conseil economique et 
social pendm•t sa sixihne session, No 122 C (VI). 
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57. Le President a declare que Ie Conseil d'adminis
tration du Fonds international de secours a l'enfance 
ne s'etait pas encore reuni pour arreter Ie texte du rap
port qu'il doit presenter au Conseil economique et 
social ( dixieme session), et que la Commission igno
rait done queUe etait la position du Conseil d'adminis
tration du Fonds en la matiere. 

58. L'attention de la Commission a ete attiree sur la 
resolution 318 (IV) de I' Assemblee generale en date 
du 2 decembre 1949. Certains des membres ont signale 
les parties ou I' Assemblee fait appel aux gouvernements 
pour qu'ils continuent de contribuer aux ressources du 
Fonds et approuvent la decision prise par celui-ci 
d'etendre son action a d'autres regions que !'Europe. 

59. La Commission a note que la resolution du 
FISE qui proposait !'etude en question datait du debut 
de l'ete, epoque a laquelle nul ne pouvait prevoir la 
resolution de 1' Assemblee general e. La decision de 
1' Assemblee generale donne a la Commission le temps 
d'examiner ce probleme en detail a sa prochaine session. 
La Commission a exprime l'espoir que ses membres 
connaitraient alors I' opinion des autres organes de 
I' Organisation des Nations Unies qui s'interessent 
aux besoins de l'enfance. 

60. La Commission a fait sienne !'opinion du repre
sentant de la France qui considere que I'ceuvre du 
FISE est l'une des realisations les plus pratiques et 
Ies plus heureuses de !'Organisation des Nations Unies 
dans Ie domaine de la protection sociale. 

61. Plusieurs membres de la Commission ont insiste 
sur le fait qu'ils ne souhaitaient pas voir mettre brusque
ment fin a l'ceuvre du FISE, qui avait commence par 
s'occuper de problemes urgents d'alimentation et qui, 
avec· la collaboration de !'Organisation pour !'alimenta
tion et !'agriculture et de· !'Organisation mondiale de 
Ia sante, avait etendu son action a des domaines plus 
vastes. 

62. La Commission a fait ressortir la necessite de 
charger le Secretaire general d'examiner !'ensemble de 
la question, y compris toutes les dispositions organiques 
concernant l'action internationale en faveur de l'en
fance, d'etablir un rapport relatif a ces 'dispositions et 
de preparer des plans d'avenir dans ce domaine. 

63. Les membres de la Commission ont souligne le 
fait qu'ils devraient. disposer de toute la documenta
tion relative a la question assez tot pour pouvoir con
sulter leur gouvernement avant la sixieme session de 
la Commission des questions sociales. 

64. Le representant de !'Organisation mondiale de 
la sante, a propos du rapport presente par le Secre
taire general, a insiste sur le fait que le Groupe de 
travail avait consacre beaucoup de temps et d'efforts 
a la redaction de son rapport et avait expose en termes 
generaux les besoins permanents de l'enfance et les 
moyens d'y subvenir, compte tenu des divers types 
de programmes mis en oeuvre par Ies differents organes 
de !'Organisation des Nations Unies. Le groupe s'etait 
efforce, non pas d'exposer les interets des differents 
organes, mais de faire un tableau des besoins perma
nents des enfants dans Ie but d' examiner comment on 
pouvait subvenir a ces besoins. Le rapport du Groupe de 

2 Voir les P1·oces-verbaux officiels dn C onseil economique et 
social, quatrieme annee, neuvieme session. supplement No 8, 
paragraphe 62. 

3 Voir !es documents E/CN.S/177 et Add.!. 



travail (E/CN.5j177 et Add.1) expose deux meca
nismes possibles, sur lesquels le representant de l'OMS 
desirait attirer !'attention de la Commission. 

65. Le representant de !'Organisation pour !'alimen
tation et !'agriculture a rappele a la Commission que, 
outre les besoins des enfants. des campagnes, !'organisa
tion s'interesse aux besoins alimentaires de tous les' 
enfants. Pour y subvenir d'une fac;on efficace, il convient 
de partir du chiffre de 600 millions d'enfants, et l'on 
ne saurait atteindre le but vise qu'en aidant les pays a 
s'aider eux-memes. Si les gouvernements souhaitent 
qu'un plan international soit etabli en vue de repondre 
aux besoins permanents des enfants, !'Organisation 
des Nations U nies et les institutions specialisees pour
raient elaborer un plan efficace de ce genre. 

66. La Commission a ete saisie de deux projets de 
resolution: l'un avait pour auteur le representant de la 
France; I' autre etait presente conjointement par les 
representants des Etats-Unis d'Amerique, de l'Inde, 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord et de !'Union Sud-Africaine. Estimant que toute 
resolution adoptee dans ce domaine devrait l'etre a 
l'unanimite, la Commission a combine a cette fin les 
deux textes (E/CN.5/L.24). 

67. La representante du Danemark avait espere que 
la resolution prevoirait un rapport sur les differentes 
formes de !'action exercee par le FISE. Elle a toutefois, 
devant !'opposition de plusieurs des membres, decide 
de ne pas insister sur ce point. 

68. Le representant du Canada a conteste l'utilite 
de faire figurer dans la resolution les deux considerants 
qui, bien que parfaitement justifies en soi, ne semblent 
pas logiquement y avoir leur place. 

Toutefois, le representant de la France a estime qu'il 
convenait de conserver ces deux paragraphes objectifs 
afin d'indiquer le cadre dans lequel doit s'exercer 
l'activite de la Commission dans ce domaine. 

Resolution adoptee 

69. Par 15 voix contre zero, avec une abstention, la 
Commission a adopte la resolution suivante : 

u La Com mission des questions sociales, 
uSaisie du rapport preliminaire du Groupe de travail 

sur "les besoins permanents de l'enfance du point de 
vue international" (E/CN.5j177), 

uconsiderant que la resolution 318 (IV) de 1' As
semblee generale en date du 2 decembre 1949 attire !'at
tention des Etats Membres sur l'imperieuse necessite 
de fournir au Fonds international de secours a l'enfance 
de nouvelles contributions, 

uconsiderant qu'il appartient a l'Assemblee generale 
d'apporter a la resolution 57 (I), relative au Fonds 
international de secours a' l'enfance, tous les amende
ments qui pourraient etre necessaires a l'avenir, 

uRappelle qu'aux termes de toutes les decisions· et 
resolutions prises dans le domaine de la protection de 
l'enfance par les Nations Unies, et particulierement de 
la resolution No 3 de la deuxieme session de la Com
mission des questions sociales (E/578) et des resolu
tions 122 (VI) et 155 (VII) du Conseil economique 
et social, !'initiative et la coordination de toute action 
dans ce domaine appartient au Secretaire general des 
Nations Unies; 

"Invite le Secretaire gener:;tl a rediger, en tenant 
compte de !'opinion des institutions specialisees inte-

ressees et de celle du Fonds international de secours 
a l'enfance, un rapport sur les dispositions organiques 
qui seraient de nature a permettre a !'Organisation des 
Nations Unies et aux autres organisations intergouver
nementales appropriees de mener a bien, sur le plan 
international, une action essentielle et de longue haleine 
en faveur de l'enfance, rapport dont les elements prin
cipaux seraient les suivants : 

ua) Types de questions et formes d'activite dont il 
semblerait approprie de confier la charge, d'une maniere 
permanente, a des institutions internationales ; 

"b) Formes d'activite exercees actuellement par le 
Departement des questions sociales des Nations Unies 
et les institutions specialisees; 

"c) Mesure dans laquelle !'Organisation des Nations 
Unies et les institutions pourraient, si le Secretaire gene
ral le jugeait souhaitable, etendre les formes d'activite 
dont il est fait mention a l'alinea b de fac;on a fournir 
les services indiques a l'alinea a; 
' "d) Maniere dont !'Organisation des Nations Unies 
et les institutions specialisees coordonnent actuellement 
la planification et !'action en faveur de l'enfance, et 
mesure dans laquelle il faut ameliorer la planification 
·et !'action communes; 
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"e) Dispositions organiques essef!.tielles a !'action 
internationale future en faveur de l'enfance; 

({Invite le Secretaire general a examiner et a evaluer 
ceux des besoins des gouvernements, dans le domaine de 
!'assistance sociale, qui affectent directement l'enfance, 
de fac;on a assurer au cours de l'annee 1950 une meilleure 
coordination des travaux de la Division des activites 
sociales, du Fonds international de secours a l'enfance 
et des institutions specialisees ; · 

u Invite le Secretaire general a adresser son rapport 
a la Commission des questions sociales pour sa sixieme 
session; 

"Invite, en outre, le Secretaire general a adresser 
copie de la presente resolution, ainsi que les proces
verbaux des deliberations sur ce sujet, au Fonds inter
national de secours a 1' enfance et aux institutions spe
cialisees interessees." 

70. Le representant des Etats-Unis d'Amerique a 
exprime le desir de voir prendre note de deux reserves 
touchant son vote en faveur de la resolution: l'une con
cernant les deux considerants qui semblent inutiles 
etant donne que ni l'un ni !'autre ne se rapportent di
rectement au dispositif de la resolution, !'autre con
cernant la suppression de la disposition invitant le 
Secretaire general a presenter a la dixieme session du 
Conseil economique et social un rappor't sur l'etat 
d'avancement des travaux1 • 

71. Le representant du Royaume-Uni a tenu a ce 
qu'il soit pris note de reserves analogues. N'ayant pas 
eu !'occasion de consulter son gouvernement, il reser
vait le droit de ce gouvernement de demander qu'un 
rapport sur l'etat d'avancement des travaux soit exa
mine a la dixieme session du Conseil economique et 
social. 

1 Au cours de la discussion du present rapport, le represen
tant des Etats-Unis a fait une declaration dans laquelle il pre
cisait !'attitude de son gouvernement a l'egard du programme 
de protection de l'enfance. 



D. ASPECTS SOCIAUX DE LA READAPTATION DES PER
SONNES PHYSIQUEMENT DIMINUEES, NOTAMMENT 

DES A VEUGLES 

1. Readaptation des personnes physiquement diminuees 
en general 

72. La Commission a examine les rapports presentes 
par le Secretariat dans les documents E/CN.5/165, 
E/CN.5j171, EjCN.5j172 et E/CN.5/L.I. II a ete 
convenu de proceder a !'etude de !a question en deux 
temps, c'est-a-dire d'examiner, d'une part, la question 
generale de la readaptation des personnes physiquement 
diminuees et, d'autre part, le probh~me particulier pose 
par les aveugles, au sujet duquel un rapport special avait 
ete etabli. Certains membres de la Commission ont 
estime que cette division du sujet n'etait pas heureuse, 
et qu'il eut ete· preferable d'etudier la readaptation de 
toutes les categories de personnes deficientes (voir para
graphe 52). 

73. La Commission a unanimement reconnu !'impor
tance de !'action internationale pour la readaptation des 
personnes physiquement diminuees, et notamment des 
aveugles. Plusieurs representants ont insiste sur la 
necessite de ne pas perdre de vue les incidences finan
cieres de tout programme qui pourrait etre etabli et 
d'examiner les mesures speciales qui seraient envisa
gees dans ce domaine en tenant compte de !'ensemble des 
travaux de la Division des activites sociales, des attri
butions des institutions specialisees, et du programme 
autorise par la resolution 58 (I) de l'Assemblee gene
rale. 

74. La representante du Secretaire general a signale 
que les recommandations contenues dans le memoire 
du Secretariat (E/CN.5j171) n'etaient pas les propo
sitions du Secretariat, mais pouvaient servir de base 
aux debats. La proposition tendant a creer une section 
de la readaptation a l'interieur de la Division des activi
tes sociales et a organiser des cycles d'etudes techniques 
exigerait un budget d'environ 77.980 dollars; toutefois, 
une partie de cette somme pourrait etre prelevee sur 
les credits existants si la Commission desirait creer 
cette section et si les depenses etaient partagees par les 
institutions specialisees. 

75. Le representant du Bureau international du Tra
vail a souligne tout !'interet que cette organisation porte 
ala readaptation des personnes physiquement diminuees. 
Le representant de !'Organisation mondiale de la sante 
a fait siennes les vues exprimees au nom de !'Organisa
tion internationale du Travail, mais a insiste sur !'impor
tance des mesures preventives en tant que moyen de 
reduire l'ampleur du probleme. 

76. La majeure partie des membres de la Commis
sion s'est declaree en faveur de !'elaboration d'un pro
gramme, mais a exprime l'espoir que le Secretariat 
formulerait des propositions precises qui pourraient 
servir de base d'action a la sixieme session. Le President 
a presente un pro jet de resolution (E/CN.5/L.14) qui, 
a son avis, reflete !'opinion de la majorite de la Com
mission. Selon le President, la plupart des activites 
projetees peuvent etre entreprises en vertu des disposi
tions de la resolution 58 (I) de l'Assemblee generale; 
la Cinquieme Commission de I' Assemblee generale a 
deja adopte pour 1950 un budget qui prevoit des credits 
de 195.000 dollars pour des consultants, 300.000 dollars 
pour des bourses de perfectionnement, 80.000 dollars 
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pour des cycles d'etucles regionaux, 50.000 dollars pour 
l'equipement et le materiel de demonstration et 30.000 
dollars pour des films. 

77. Le consultant des Nations Unies, le Dr Howard 
A. Rusk, qui s'est rendu en Autriche et en Pologne a 
la demande des gouvernements de ces pays, a souligne la 
necessite d'elaborer des programmes de readaptation 
des personnes physiquement diminuees et a declare 
qu'un grand nombre de ces personnes pouvaient etre 
rendues a une vie normale. 

78. Le representant de !'Union des Republiques socia
listes sovietiques a exprime !'opinion que le rapport de 
la Conference internationale des travailleurs sociaux 
s'occupant des aveugles, qui s'est tenue a Oxford, con
tient des propositions interessantes. Le Secretaire gene
ral devrait elaborer un rapport relatif a l'activite actuelle 
des Etats et des institutions specialisees dans ce domaine, 
aux fins d'examen par la Commission des questions 
sociales lors de sa sixieme session. Les propositions 
formulees devraient etre d'ordre general et devraient 
s'appliquer a toutes les categories de personnes defi
cientes. II a ajoute qu'il n'avait pas oublie les problemes 
financiers; il faudrait envisager des credits supplemen
taires afin de prevoir des centres de readaptation munis 
de l'equipement necessaire. 

79. La representante du Danemark a fait remarquer 
que !'on pourrait peut-etre etendre aux personnes men
talement deficientes tout programme etabli au benefice 
des personnes physiquement diminuees. De plus, elle a 
formule des reserves au sujet des centres-temoins de 
demonstration mentionnes dans le memoire du Secre
tariat (E/CN.S/171), estimant que les renseignements 
donnes sur !'importance de ces centres n'etaient pas 
suffisants. 

80. Le representant de la Y ougoslavie a approuve les 
recommandations contenues dans le memoire du Secre
tariat et exprime !'avis qu'elles devraient servir de 
base aux activites clans ce domaine. 

81. Le representant de la France a propose un atnende
ment au projet de resolution du President (E/CN.S/ 
L.14) tenclant a la suppression du troisieme paragraphe 
et a son remplacement par la phrase "Considerant 
qu'elle cloit assumer la responsabilite qui lui incombe 
de donner des avis au Conseil economique et social sur 
les mesures pratiques qui s'imposent dans le clomaine 
de l'activite sociale". Cet amendement a ete rejete par 
7 voix contre 4, avec 4 abstentions. 

82. La representante de la Pologne a propose d'inserer 
les mots "des gouvernements et" apres les mots "apres 
consultation" au quatrieme paragraphe clu projet de 
resolution. La Commission a, d'une maniere generale, 
estime que le temps disponible jusqu'a la prochaine ses
sion de la Commission des questions sociales ne permet
tait pas de consulter les gouvernements. La proposition 
a ete rejetee par 14 voix contre une, avec 3 abstentions. 

83. Le representant de la France a demande qu'il 
soit procede au vote sur le projet de resolution para
graphe par paragraphe. Les deux premiers paragraphes 
ont ete adoptes a l'unanimite. Le troisieme a ete adopte 
par 15 voix contre 2, avec une abstention. Le dernier 
paragraphe a ete adopte a l'unanimite. 

84. Le representant du Royaume-Uni, expliquant son 
vote contre le texte du troisieme paragraphe, a declare 



que, en s'attribuant de fa<;on unilaterale et sans y etre 
invitee un role de direction dans ce domaine, Ia Com
mission, a son avis, n'agissait pas conformement a la 
ligne de conduite generale de !'Organisation des Nations 
Unies en matiere de coordination et que, par consequent, 
son gouvernement ne pouvait accepter cette disposition 
pour le moment. 

85. Le representant de la France, qui avait egalemerit 
vote contre le troisieme paragraphe, s'est associe aux 
observations du representant du Royaume-Uni. 

Resolution adoptee 
86. L'ensemble de la resolution a ete adopte a l'una- . 

nimite sous la forme suivante : 
"La Commission des questions sociales, 
"Ayant examine le rapport et les autres documents 

relatifs aux aspects generaux de la readaptation des per
sonnes physiquement diminuees, notamrpent des aveu
gles, 

"N otant l'ampleur et la complexite de ce sujet, qui in
teresse plusieurs institutions specialisees, 

"Considerant qu'elle doit assumer un role de direc
tion et de coordination dans ce domaine de l'activite 
sociale, 
.. "Invite le Secretaire general a) a rediger a ce sujet, 
apres consultation des institutions specialisees inte
ressees et en tenant compte des propositions qui figu
rent dans le document E/CN.S/171, une proposition 
d'ensemble qui sera soumise a l'examen de la Commis
sion des questions sociales, lors "de sa sixieme session, 
et b) a poursuivre entre temps et, dans toute la mesure 
du possible, a etendre son action dans ce domaine a la 
demande des gouvernements, comme le prevoit la reso
lution 58 (I) de l'Assemblee generale." 

2. Readaptation des aveugles 
87. A la demande de la Commission, le Dr Robert. 

Irwin, de !'American Foundation for Overseas Blind, 
Inc~, qui a exerce Ies fonctions de President de la Con
ference internationale des travailleurs sociaux s'occn
pant des aveugles, a fait un expose sur la Conference 
d'Oxford. · 

88. La Commission a examine trois projets de reso
lution, soumis par les representants du Canada· (E/ 
CN.5/L.9/Rev.2), des Etats-Unis d'Amerique (E/ 
CN.5/L.15) et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord (E/CN.5/L.l3). 

En presentant son projet de resolution, le repre
sentant du Canada a montre combien il etait important 
que !'Organisation des Nations Unies s'occupat de la 
question des aveugles, et il a indique les mesures appli
quees dans son pays en leur faveur. 

89. Le representant du Royaume-Uni a declare qu'il 
etait pret a retirer sa resolution, etant entendu que 
l'on s'informerait des vues des institutions specialisees 
avant de soumettre au Conseil economique et social 
toute proposition recommandant aux gonvernements 
d'adopter des normes minima pour la protection sociale 
des aveugles. 

90. Les representants des Etat-Unis d'Amerique et 
du Canada ont conjointement redige nn texte revise 
(E/CN.5/L.9/Rev.3). Le representant des Etats-Unis 
d' Amerique a declare qu'il tenait surtout a ce que le 
Secretaire general elaborat un plan pour !'organisation 
d'une experience-temoin de readaptation des aveugles, 
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qui serait presente a la Commission des questions 
sociales lors de sa sixieme session. 

91. La Commission a longuement discute de la nature 
de l'experience-temoin envisagee, les principaux points 
debattus etant les suivants: sur quelles categories de 
personnes diminuees porterait-elle? S'agirait-il ou non 
d'un projet technique de portee limitee? L'experience
temoin aurait-elle lieu en un seul endroit ou serait-elle 
itinerante? Serait-elle conduite dans des regions tres 
developpees ou dans des regions insuffisamment de
veloppees? Un amendement, presente par la repre
sentante du Danemark et tendant a introduire Ie mot 
"restreinte" apres les mots "experience-temoin" dans 
le paragraphe 2, a ete repousse par 7 voix contre 3, avec 
3 abstentions, non pas parce que la Commission pre~ 
ferait une "vaste" experience-temoin, mais en raison 
des difficultes qu' entrainerait !'interpretation du terme 
en question. 

92. Le representant des Pays-Bas a propose d'intro- · 
duire un nouveau paragraphe 2 redige comme suit: 1 

"Reconnait !'importance que presente, pour la pro
tection sociale des aveugles, la fixation de normes inter
nationales minima." 

Le representant du Canada n'a pas voulu accepter 
cet amendement etant donne que, selon lui, ce point 
etait deja vise par le paragraphe 1 de son projet de 
resolution. Toutefois, l'amendement a ete adopte par 
14 voix contre zero, avec 2 abstentions. 

93. La Commission a egalement discute les proposi
tions formulees par les representants de l'Irak, de la 
Chine et de l'Inde, tendant a faire figurer dans la 
resolution la prevention de la cecite. Elle a cependant 
decide que cette question perdrait de son importance si 
elle se trouvait simplement mentionnee · incidemment 
dans la resolution. 

94. Le representant de !'Organisation mondiale de 
la sante a suggere que les representants de l'Irak, de 
l'Inde et de la Chine soulevent la question de la pre
vention de la cecite lors de la prochaine Assembh~e 
mondiale de la sante. 

95. Le representant des Etats-Unis d'Amerique a 
propose de rempXacer, dans le dernier paragraphe 
amende, les mots "la Commission des questions sociales" 
par les mots "!'Organisation des Nations Unies". Cet 
amendement a ete adopte par 12 voix contre zero, avec 
3 abstentions. 

Resolution adoptee 

96. Par 15 voix contre zero, avec une abstention, la 
resolution a ete adoptee sous la forme suivante : 

"La Commission des questions sociales, 
"Ayqnt e.x.am.ine k rapport de la Conference inter

nationale des travailleurs sociaux s'occupant des aveu
gles (E/CN.S/172), tenue a Oxford, 

"Invite le Secretaire general, agissant de concert avec 
les institutions specialisees competentes, a elaborer un 
programme de travail dans ce domaine comprenant un 
plan d'experience-temoin pour la readaptation sociale 
des aveugles ( ou tout autre plan qui permette d'attein
dre la meme fin) , et a presenter a la Commission des 
questions sociales ( sixieme session), un rapport de
taille sur l'etat des travaux concernant le plan, ainsi 
que sur les previsions de depenses; 
.. "Recommandeau Conseil economique et social d'adop
ter la resolution suivante: 



"Le C onseil economique et social 
"Prend acte du rapport de la Conference interna

tionale des travailleurs sociaux s'occupant des aveugles, 
tenue a Oxford, et estime qu'il constitue une base utile 
pour elaborer des recommandations a adresser aux 
gouvetnements en vue d'une action en faveur des 
aveugles; 

"Reconnait !'importance que presente, pour la pro
tection sociale des aveugles, la fixation de ·nonnes inter
nationales minima; 
.. "Attire !'attention des gouvernements sur les fonc
tions consultatives de !'Organisation des Nations Unies 
en matiere de service social, notamment sur les bourses 
de perfectionnement, les conseils techniques, les con
sultants et la documentation relative a la protection 
sociale des aveugles; 
.. "Reconnait que la readaptation des aveugles est du 
domaine de !'Organisation des Nations Unies." 

97. Le representant de l'Union des Republiques 
socialistes sovietiques a declare qu'il s'etait abstenu de 
voter parce que, tout en etari.t d'une maniere generale en 
faveur de la resolution quant au fond, il considerait 
qu'on ne devait pas diviser la question de la readaptation 
des personnes deficientes: Le representant de l'Union 
Sud-Africaine s'est associe a cette observation. 

E. AuTRES PAR'l'IES DU PROGRAMME DE TRAVAIL DE 

L'0RGANISATION DES NATIONS UNIES DANS LE 

lDOMAINE DES ACTIVITES SOCIALES (POINT 6 DE 

L' ORDRE DU JOUR) 

98. La Cm~mission etait saisie de deux documents 
relatifs a cette question: un memorandum etabli par 
le Secretariat (E/CN.5/L.21/Rev.1), resumant les 
documents pertinents prepares pour la cinquieme ses
sion de la Commission (E/CN.S/156, EjCN.S/162, 
E/CN.S/174 et E/CN.S/175), et un projet de resolu
tion presente par le representant du Perou (E/CN.S/ 
L.17) faisai1t ressortir qu'il importe, lorsque l'Qrgani
sation des Nations Unies fournit aux gouvernements 
des experts en matiere d'assistance tec~nique, qu'elle 
choisisse des experts ayant, en ce qm concerne les 
problemes locaux, la sympathie et la comprehension 
voulues. 

99. La Commission a commence par discuter ce 
dernier document. Certains membres ont exprime la 
crainte que ce projet de resolution (E/CN.5/L.17) 
n'apporte des restrictions a la methode de choix deja 
en usage pour le programme relatif aux fonctions con
sultatives de !'Organisation d~s ~ations l:Jnies en m?-
tiere de service social, ce qm, a leur avts, ne seratt, 
11i justifie, ni conforme aux intentions de !'auteur du 
projet de resolution. Plusi~ur? membres s~ sont e&"ale
ment demande si la Commtsswn des questwns soc1ales 
,etait competente pour "prier le S~cretaire general" 
d'appliquer ce pri?cipe dan~ le chmx ~e~, e;xperts, . et 
"'inviter le Consell economtque et soctal a le fatre 
egalement. Le representant du Perou a accepte divers 
amendements a son projet de resolution, afin d'eviter 
toute possibilite de malentendu sur ces points, et la 
resolution a ete adoptee par 9 voix contre zero, avec 7 
abstentions, sons la forme suivante : 

Resolution adoptee 
"La Commission des questions sociales 
"Estim,ant que les activites de !'Organisation des 

Nations Unies dans le domaine social gagnent en volume 

et en etendue geographique et touchent ainsi les milieux 
sociaux les plus divers, 

"Se rappelant que la resolution 304 (IV) de l'As
semblee generale en date du 16 novembre 1949 au sujet 
du programme elargi d'assistance technique reconnait 
qu'il conviendrait que les experts qui seront appeles a 
travailler dans le domaine de !'assistance technique aient 
une comprehension sympathique des questions et des 
regions auxquelles ils consacreront leur activite, 

"Reconnaissant que les facteurs humains que sont 
la sympathie, la comprehension et les qualites per
sonnelles presentent, pour l'efficacite des travaux, encore 
plus d'importance dans le domaine social que dans tout 
autre· domaine, 

"N otant qu'en fait le Secretaire general a deja com
mence a appliquer dans le domaine social les principes 
enonces aux paragraphes 2 et 3 ci-dessus, 

"Se declare satisfaite de ce que, dans le choix d'un 
personnel d'experts pour les travaux a conduire sur 
place en vue de la realisation des programmes sociaux 
de !'Organisation des Nations Unies, la preference est 
donnee aux personnes qui, en raison de leur formation 
et de leurs qualites personnelles, possedent la compe
tence, la comprehension et la sympathie necessaires pour 
s'acquitter de leurs fonctions dans un milieu social 
donne, a condition que cette preference ne s'exerce pas 
au detriment de la valeur technique de l'ceuvre dont il 
s'agit." 

100. Le President, poursuivant le debat sur les autres 
parties du programme de travail, a fait remarquer qu'il 
restait pen de temps pour la discussion de ce sujet et 
qu'il y aurait interet a examiner plus particulierement 
le programme de travail pour l'annee 1950. 

101. Certains membres ont exprime le regret qu'il 
ne soit pas possible a la Commission, vu le peu de temps 
restant a sa disposition, d'elaborer, dans ce vaste do
maine, un programme a long terme. Le representant 
des Etats-Unis d'Amerique a observe que, jusqu'a ce 
moment, la Commission n'avait fait qu'examiner plu
sieurs sujets isoles du programme de travail et n'avait 
pas aborde le probleme dans son ensemble. Selon lui, 
il est necessaire d'elaborer un programme de travail a 
long terme pour !'examiner lors de la sixieme session 
de la Commission. II a recommande de considerer tout 
particulierement les differents aspects du service social, 
et notamment les changements a apporter a la resolution 
58 (l) de l'Assemblee generale. Le programme propose 
devrait tenir compte de ce qu'impliquent les besoins 
permanents des enfants. Le representant des Etats-Unis 
a egalement declare que les etudes sur les fonctions con- . 
sultatives en matiere de service social, les programmes 
d'echange et la formation de personnel sont particuliere
ment utiles a !'elaboration d'un programme a long terme 
dans le domaine. du service social. 
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Selon le systeme de classification adopte dans le me
morandum du Secretariat (E/CN.5/L.21/Rev.1), on 
commence par envisager les questions d'apres les sujets 
pour finalement les classer d'apres le caractere des 
mesures qui leur sont applicables. La distinction indiquee 
entre etudes et recherches d'une part, et mesures prati-· 
ques d'autre part, semble ne reposer sur aucun principe, 
etant donne que l'action doit etre fondee sur l'etude et 
que, souvent, !'execution de mesures pratiques peut 
entrainer d'autres etudes. Le representant des Etats-



Unis a estime qu:il etait necessaire de reviser la methode 
de classification adoptee. 

102. Le representant de !'Union des Republiques 
socialistes sovietiques a attire !'attention de la Commis
sion sur le point intitule: "Assistance aux refugies" et 
a signale que, aux termes de la resolution 8 (I) adoptee 
par 1' Assemblee generale le 12 fevrier 1946, la question 
du rapatriement devait avoir la priorite. En ce qui con
cerne le programme relatif aux niveaux de vie, il a 
declare qu'il semblerait souhaitable d'etendre les etudes 
aux Territoires sons tutelle et aux territoires non auto
names conformement aux Articles 66, 76 et 91 de Ia 
Charte, et ajoute qu'il existait des precedents motivant 
cette proposition. Ces vues sont aussi celles des repre
sentants de l'Irak et de la Pologne. 

103. Le representant de la France a estime que le 
sens donne par le representant de l'Union des Repu
bliques socialistes sovieti~ues aux Articles de la Charte 
qu'il avait mentionnes n'etait conforme ni a !'esprit de 
la Charte ni aux precedents en la matiere. Le seul critere 
en la matiere est le degre d'evolution des territoires 
interesses et de leur population, et non leur statut 
politique. 

104. En ce qui concerne le programme de la Divi
sion des activites sociales, le representant de la France, 
appuye par le representant de la Y ougoslavie, a de
mande que l'ordre de presentation soit modifie et que 
les mesures d'ordre pratique soient mises en tete, afin 
de souligner !'importance de !'action dans le domaine 
qui est celui de la Commission; Les etudes theoriques 
et les recommandations sont, certes, tres importantes, 
mais !'Organisation des Nations Unies a pour tache 
essentielle d'ameliorer les conditions sociales. A son 
avis, la resolution 58 (I) de 1' Assemblee generale a 
permis d'accomplir une ceuvre des plus utiles a cet 
egard, et le programme de travail devrait mettre plus 
nettement en lumiere les considerations d'ordre prati
que. 

105. Le representant du Secretariat a explique que 
les autres parties du programme de travail avaient 
uniquement trait a des travaux deja approuves et que 
le Departement des questions sociales pourrait exe
cuter avec son personnel actuel et les credits dont il 
dispose. L'etude de la question de !'assistance aux 
etrangers indigents a ete approuvee par une resolu
tion du Conseil economique et social et est en cours 
depuis un certain temps. Un rapport a ce sujet sera 
presente a la Commission des questions sociales lors de 
sa sixieme session. La question de !'assistance aux re
fugies n'implique actuellement rien d'autre que le main
tien de liaisons, principalement avec !'Organisation inter
nationale pour les refugies. Quant a la question des 
Territoires sous tutelle, elle est visee en partie par le 
point 4 de la section II du programme de travail\ 
qui a trait aux territoires relevant de Ia juridiction des 
Etats Membres. 

Puisque la Commission a deja traite specialement les 
questions relatives a !'habitation, l'urbanisme et l'ame
nagement des campagnes, a la protection de la famille, 
de l'enfance et de la jeunesse, aux aspects sociaux de 
la reeducation des personnes physiquement diminuees, 
notamment des aveugles, et a la prevention du crime et 
au traitement des delinquants, il suffirait d'examiner 

1 Voir l'annexe II au present rapport. 

les points du programme qui restent a etudier en 1950. 
Parmi eux figurent la repression et !'abolition de la 
traite des etres humains et de !'exploitation de Ia prosti
tution d'autrui. L'Assemblee generale a approuve sur 
ce sujet nne convention, preparee par Ia Commission 
des questions sociales a sa quatrieme session. Parmi les 
autres fonctions dont il reste a la Commission a s'acquit
ter en la matiere figureront l'examen d'un rapport sur 
la creation d'un Bureau d'Extreme-Orient et d'un rap
port sur un programme d'action en vue de combattre 
la prostitution, et de la question de la publication de 
resumes de rapports de gouvernements concernant !'ex
ploitation de la prostitution cl'autrui et le trafic des 
publications obscenes. 

Pour les questions dont la Commission s'occupe en 
meme temps que d'autres organismes, par exemple les 
niveaux de vie, les migrations et autres questions ana
logues, ses membres recevront des rapports appropries 
des qu'ils seront termines. Mention a ete faite a cet 
egard des points particuliers du programme. Dans le 
domaine des migrations, le Secretariat envisage Ia re
daction d'un nouveau rapport sur la question de !'immi
gration en Amerique latine. En ce qui concerne le pro
gramme elargi d'assistance technique, au sujet duquel 
les autorites competentes n'ont pas pris de decision 
definitive, le Secretariat attend des instructions et serait 
heureux de recevoir les suggestions des membres de 
la Commission, de"'fac;on que ses activites s'etendent le 
plus possible, dans le champ de sa competence. Enfin, 
pour ce qui est des programmes a long terme, dans tous 
les domaines ou leur mise en ceuvre est retardee pour 
de nombreuses raisons, on prevoit que des programmes 
detailles seront presentes a Ia sixieme session de Ia Com
mission des questions sociales. 

106. Le programme de travail n'ayant pu, faute de 
temps, etre examine completement, bien que l'on ait pu 
se rendre compte, par l'etude de plusieurs points par
ticuliers, que certains travaux, dont !'execution avait ete 
projetee pour 1950, ne pourraient etre effectues avec 

. les credits et le personnel disponibles, .le representant 
d11 Royaume-Uni s'est vu clans !'obligation de reserver 
la position de son gouvernement concernant l'etude 
detaillee clu programme complet et l'ajournement de 
certains travaux afin d' etablir un equilibre entre les 
ressources et les engagements proposes. 
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107. Les representants de l'Equateur et du Perou ont 
exprime leur regret de constater que la liste du Secre
tariat ne comprenait que des publications editees en 
langue anglaise ou franc;aise. Le representant de l'Equa
teur a souligne que l'espagnol etait langue de travail 
de I' Assemblee general e. 

Le representant du Secretariat, apres avoir signale 
que celui-ci etait limite pour ses publications par les 
disponibilites budgetaires, a fait observer que, si Ie 
Secretariat ne pouvait formuler aucune demande au 
sujet de l'emploi de l'espagnol, il etait loisible aux 
membres de la Commission des questions sociales de le 
faire si tel etait leur desir. 

108. Le representant de l'Union Sud-Africaine, tout 
en s'associant aux membres qui avaient exprime leur 
satisfaction des explications donnees a la Commission 
sur le programme des travaux, et en notant que ce pro
gramme ne portait que sur l'annee 1950, s'est declare 
oppose ace que les mesures d'ordre pratique qui decou
lent de Ia resolution 58 (I) soient rangees dans Ia meme 



categorie que les services de documentation relatifs aux 
activites du meme ordre. II a signale le fait que les 
travaux concernant les conventions appropriees ren
traient dans le cadre des attributions du Secretariat, et 
a propose de les faire figurer dans la liste des etudes. 
II a invite Ia Commission a accepter le programme de 
travail (E/CN.5/L.21/Rev.1) sous la reserve que le 
programme a long terme soit examine lors de la pro
chaine session. 

109. Personne n'ayant souleve d'objection, Ie Presi
dent a declare que le programme de travail etait adopte, 
etant entendu qu'il serait modifie, compte tenu des obser
vations formulees, notamment en ce qui concerne le 
transfert des mesures d'ordre pratique et des mesures 
d'execution dans une partie de la liste plus appropriee, 
de maniere a souligner !'importance que la Commission 
attache a !'action dans le domaine social1 . 

110. La representante du Danemark a demande au 
Secretariat d' etablir un programme a long terme et de 
Ie communiquer aux membres de la Commission avant 
la prochaine session. Cette proposition a ete appu:ye par 
plusieurs membres. Tenant compte des vues expnmees, 
Ie President a signale que le programme de travail a 
long terme serait discute au cours de la prochaine ses
sion comme premier point de l'ordre du jour, et qu'il 
porterait non settlement sur l'annee 1951, mais aussi 
sur les deux ou trois annees suivantes. 

Resolution adoptee 
111. La Commission a adopte la resolution dont le 

texte suit: 
u La C omm.ission des questions sociales 
"Recon~mande au Conseil economique et social 

d'adopter la resolution suivante:. 
"Le C onseil econo11~ique et social 
"Approuve Ie programme de travail pour 1950 adopte 

par Ia Commission des questions sociales a sa cin
quieme session, tel · qu'il figure dans l'annexe II au 
rapport· de cette commission; et 

"Invite le Secretaire general a mettre ce programme 
a execution." 
F. INTERDEPENDANCE DES ACTIVITES SOCIALES ET DES 

ACTIVITES ECONOMIQUES DE L'0RGANISATION DES 
NATIONS UNIES (POINT 7 DE L'ORDRE DU JOUR) 

112. La Commission etait saisie de deux projets de 
resolution dont !'etude avait ete ajournee a sa quatrieme 
session: le premier etait presente conjointement par la 
Colombie, I'Equateur et le Perou . (E/CN.5/127), le 
second par la Colombie (E/CN.5/140). 

113. La representante du Secretaire general a fait 
une declaration sur les progres accomplis touchant 
l'interdependance des activites economiques et des activi
tes sociales de !'Organisation, et a souligne !'importance 
de la coordination. 

114. Des vues diverses ont ete exprimees sur le 
point de savoir s'il fallait elargir Ies mandats des com
missions economiques regionales. Certains membres 
etaient d'avis de les etendre de maniere a y inclure les 
problemes sociaux in~ua?t sur le devel~ppement ~co~o
mique. D'autres es~m;atent ,a': contratre que . s1 J on 
doi:mait aux commtsswns regiOnales . des attnbutwns 
dans le domaine social, Ie r'ole de la Commission des 

1 Pour le programme de travail revise, voir l'annexe II au 
present rapport. 
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questions sociales en serait reduit d'autant et que, si !'on 
joignait aux attributions economiques des attributions 
sociales, il serait peut-etre necessaire de modifier la 
structure du Secretariat de !'Organisation des Nations 
Unies. 

115. La representante du Secretaire general a de
clare que la situation en matiere de cooperation ne pour
rait etre vraiment claire que lorsque le programme 
elargi d'assistance technique serait . effectivement entre 
dans la phase d'execution. 

116. La Commission a decide, avec Ie consentement 
dn representant de la Colombie, d'ajourner l'examen du 
projet de resolution colombien (E/CN.5/140) jusqu'au 
moment ou le mandat des commissions economiques. 
regionales serait reexamine, ce qui aura peut-etre lieu 
en 1951. 

117. Plusieurs membres de la Commission ont appuye 
le representant de la Federation americaine du travail, 
qui demandait instamment que les conseill~rs techniques. 
qui seront mis a ra disposition des gouvernements sur 
la demande de ceux-ci comprennent des personnes ayant 
qualite pour donner des avis en matiere d'organisation 
syndicale. 

118. Les representants de l'Equateur, de la Colombie 
et du Perou, ayant decide de reviser leur projet de 
resolution initial, ont presente un nouveau texte (E/ 
CN.5jL.23). Le representant des Etats-Unis a egale
ment soumis a la Commission un projet de resolution 
(EjCN.5jL.22). La Commission a juge que ces deux 
projets de resolution se completaient. 

119. En ce qui concerne le projet de resolution com
mun de l'Equateur, de la Colombie et du Peron, le re
presentant du Canada a propose de remplacer au para
graphe 3, pour plus de clarte, les mots "paral!element 
au" par "ainsi que le" et, au paragraphe 4, !'expression 
"d'une maniere parallele et en coordination avec" par 
"ainsi que". La Commission a approuve la premiere de 
ces modifications par 12 voix contre 2, avec 4 absten
tions, et la seconde par 10 voix contre 3, avec 4 absten
tions. La Commission a ensuite adopte a l'unanimite 
la resolution dans les termes qui figurent ci-dessous : 

Resolution adoptee 
"La Cont111:ission des questions sociales, 
"Considemnt les resolutions 304 (IV), 305 (IV), 

306 (IV) et 307 (IV) adoptees par l'Assemblee gene
rale le 16 novembre 1949, 

"Constatant que ces resolutions recommandent, a 
propos des problemes du developpement economique, 
de son financement et de !'assistance technique aux 
pays· insuffisamment cleveloppes, d'examiner les pro
blemes sociaux directement lies au developpement eco
nomtque, 

"Considerant que I'ceuvre actuellement accomplie par 
!'Organisation des Nations Unies di:ms le domaine des 
activites sociales constitue une etape essentielle, mais 
uniquement preliminaire, vers la realisation du bien-etre 
des peuples du monde, et que, pour atteindre ce but, 
il est necessaire de promouvoir et de financer le progres 
social ainsi que le developpement economique, 

"Ex prime sa conviction que Ie Conseil economique 
et social,. en appliquant les resolutions mentionnees 
ci-dessus et relatives a !'assistance technique, au de
veloppement economique et a son financement, conside
rera attentivement l'utilite et la possibilite d'envisager 



des mesures propres a favoriser et a financer le progres 
social ainsi que le developpement economique; 

"Prie le Secretaire general d'informer periodiquement 
la Commission des questions sociales des mesures qui 
pourraient avoir ete prises pour coordonner !'execution 
des programmes dans le domaine social et l'accorder 
avec la mise en ceuvre des resolutions susmentionnees, 
adoptees le 16 novembre 1949 par 1' Assemblee generale." 

120. Le representant des Etats-Unis d'Amerique a 
insiste sur le fait que les services sociaux dont les re
gions insuffisamment developpees ont besoin different 
grandement de ceux que requierent les regions qui ont 
atteint un degre de developpement a vance; il faudra 
simplement qu'ils repondent aux besoins fondamentaux 
en matiere d'hygiene, d'habitation et de subsistance. II 
a pris specialement !J.Ote de la documentation que le 
Secretariat a recueillie sur les centres ruraux de service 
social, documentation dont on pourra utilement s'ins
pirer pour la creation de services sociaux collectifs dans 
les pays insuffisamment developpes. 

121. La representante du Secretaire general a declare 
que, en fait, la determination des types d'assistance 
technique de nature a servir reellement les regions 
insuffisamment developpees ne peut se faire qu'apres 
beaucoup de recherches. II ne suffit pas d'essayer d'ap
pliquer dans ces regions les methodes employees dans 
Ies agglomerations tres organisees et industrialisees. 
Elle a declare que les centres ruraux de service social 
presentent une tres grande importance car ils fournis
sent des indications concernant les methodes a employer 
dans les regions ou il est necessaire d'introduire des 
services sur une base tres simple. 

Resolution adoptee 

122. Par 11 voix contre 2\ la resolution presentee par 
le representant des Etats-Unis d'Amerique a ensuite 
ete adoptee, sous la forme suivante: 

"La Commission des questions sociales, 

"Ayant p1·is note des progres realises par le Conseil 
economique et social et par I' Assemblee generale dans 
l'etablissement du mecanisme necessaire au developpe
ment d'un programme elargi d'assistance technique pour 
les regions insuffisamment developpees, 

"Natant avec satisfaction que le Conseil et l'Assem
blee ont reconnu les objectifs sociaux du developpement 
economique, 

"Estimant que la creation de services sociaux essen
tiels aux collectivites locales fait partie integrante d'un 
programme visant a utiliser pleinement les ressources 
d'une region, 

"N otant les progres que le Secretariat accomplit dans 
la reunion et !'analyse de renseignements sur les pro
grammes de protection sociale, y compris ceux qui 
concernent les regions insuffisamment developpees, tels 
que les programmes de centres ruraux de service social, 

"Recommande que le Secretaire general 
"1. Entreprenne une analyse des experiences reali

sees dans des conditions locales variables, en ce qui con-

1 Au cours de l'examen du present rapport, les representants 
de Ia Pologne et de !'Union des Republiques socialistes sovieti
ques ont declare qu'apres mitre reflexion, et bien qu'ils eussent 
vote contre !'adoption de cette resolution, ils approuvaient les 
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cerne la creation dans les regwns insuffisamment de
veloppees des services sociaux essentiels aux collectivites 
locales; 

"2. Presente a la Commission, lors de sa sixieme 
session, un rapport indiquant les projets d'entreprises 
de caractere social qu'il est pret a soumettre a la de
mande des gouvernements dans le cadre de !'assistance 
technique en vue du developpement economique." 

123. Plusieurs membres ont estime qu'il serait tres 
utile que Ia Commission put obtenir les renseignements 
publies par tous les organes de !'Organisation des N a
tions Unies dont les travaux ont trait aux questions de 
service social qui rentrent dans le domaine de la Com
mission. 

124. Le representant de la N ouvelle-Zelande a fait 
remarquer que !'obtention de cette documentation est 
une question de procedure. Apres un echange de vues, 
et compte tenu de la resolution 220 (III) de l'Assem
blee generale, la Commission a decide que, etant donne 
les circonstances, il etait inutile d'adopter une resolution 
en la matiere. Toutefois, elle a invite le Secretaire gene
ral a reunir et a presenter a la Commission, a des 
intervalles appropries, tous les renseignements de nature 
a l'interesser. 

G. AUTRES QUESTIONS 

Comite de l'ordre du jour 
125. La Commission a decide de constituer un comite 

de l'ordre du jour pour sa sixieme session. 
126. Le representant du Canada a propose que ce 

comite soit charge de preparer un ordre du jour pro
visoire sur la base des propositions du Secretaire gene
ral et d'y incorporer des recommandations particulieres 
concernant des questions dont l'examen pourrait etre 
ajourne. 

127. Le representant des Etats-Unis d'Amerique a 
propose que le mandat de ce comite soit le meme que 
celui du Comite de l'ordre du jour du Conseil econo
mique et social, a sa voir: 

"Avant chaque session, le Comite de l'ordre du jour 
examine les questions proposees pour inscription a 
l'ordre du jour ... et fait ... des recommandations 
a ce sujet .: il recommande notamment I' addition, la 
suppression ou l'ajournement de certaines questions, ou 
le changement de l'ordre dans lequel elles doivent venir 
en discussion"2 • 

La Commission a accepte cette proposition. A la 
demande du representant de la France, la Commis
sion a decide en outre d'inviter le Comite de l'ordre 
du jour a inscrire en tete de l'ordre du jour de la 
sixieme session l'examen du programme de travail de 
la Commission. 

128. La Commission a decide que le Comite de l'ordre 
du jour :serait compose des representants du Dane
mark, de l'Equateur, des Etats-Unis d'Amerique, de 
l'Inde, de la Pologne, du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord et de la Turquie. Le 
President de la Commission serait membre ex officio 
de ce comite. · 

prmclpes qui y etaient enonces et souhaiteraient avoir vote en 
sa faveur. . 

2 Voir !'article 15 du reglement interieur au Conseil econo
mique et social (revise par le Conseil au cours de sa huitieme 
session) [E/33/Rev.S]. 



III. Adoption du rapport 

129. Le rapport de la Commission des questions so
ciales ( cinquieme session) au Conseil economique et 
social a ete adopte sans opposition. 
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130. Le representant de !'Union des Republiques so
cialistes sovietiques n'a formule aucune objection quant 
a la forme du rapport; toutefois, il s'est vu oblige de 
s'abstenir de voter en ce qui concerne son adoption, 
le texte contenant un point auquel il est oppose .. 



ANNEXES 

Annexe I 
0RDRE DU JOUR ADOPTE POUR LA . 

CINQUIEME SESSION DE LA COMMISSION 
DES QUESTIONS SOCIALES1 

1. Adoption de l'ordre du jour; rapport du 
de l'ordre du jour (E/CN.5j179). 

Comite 

2. Habitation, urbanisme et amenagement des cam
pagnes: 

a) Rapports (E/1343, EjCN.5j166, E/CN.5/167, 
E/CN.S/176, E/CN.5j176/Add.1 et EfCN.5/178); 

b) Programme de travail: 
i) Sujets a traiter dans le programme a long terme 

et observations y relatives, ordre de priorite · 
ii) Points du programme de 1950. ' 
3. Prevention du crime et traitement des delinquants: 
a) Rapports (E/CN.5/113/Rev.1, E/CN.5/153, E/ 

CN.5/154, E/CN.5/168, E/CN.5j169 et EfCN.5j 
170); 

b) Resolution [262 B (IX)] relative aux rapports 
a.v~c la Commission internationale penale et peniten
ttatre; 

c) Programme de travail, compte tenu des docu
ments cites a l'alinea a ci-dessus, notamment du rapport 
des experts (E/CN.5j154). 

4. Protection de la famille, de l'enfance et de la 
jeunesse (E/CN.5j163, E/CN.5j164 et E/CN.5/165): 

a) Relations internationales, et notamment les be-
soins permanents des enfants ; 

b) Programme de travail : 
i) Points du programme a long terme et priorites · 
ii) Points du programme de 1950. ' 
5. Aspects sociaux de la readaptation des personnes 

physiquement diminuees, notamment des aveugles: 
a) Rapports sur les methodes et principes et dis

cussions a ce sujet (E/CN.~/171, E/CN.5/172 et E/ 
CN.5/L.1); 

b) Examen du programme. 
6. Autres parties du programme de travail de !'Or

ganisation des Nations Unies dans le domaine des acti
vites .sociales, a examiner sons les diverses rubriques 
techmques et dans l'ordre suivant (E/CN.5/156, E/ 
CN.5/157, E/CN.5/158, E/CN.5/159, E/CN.5/160; 
E/CN.S/161, E/CN.5/162, E/CN.5/174 et EfCN.5j 
175): 

a) Grandes lignes et priorites ; 
b) Programme de 1950. 
7. Interdependance des activites sociales et des acti

vites economiques de !'Organisation des Nations Unies: 
a) Rapport sur l'etat des travaux · 
b) Resolutions repartees par la Co~mission des ques

tio?s sociai:s (~uatrieme session) [E/CN.5/173]: 
t) Coordmatton des programmes de travail de !'Or

ganisation des Nations Unies dans le domaine eco
nomique et social ; 

· 
1 Au cours de la session, la Commission a egalement elu un 

~apporteur ~t constitue un Comite de l'ordre du jour1 pour sa 
stxteme sesswn. 
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ii) Aspects sociaux des travaux des commtsstons 
economiques regionales du Conseil economique et so
cial. 

8. Adoption du rapport de la Commission des ques
tions sociales ( cinquieme session) au Conseil econo
mique et social. 

Annexe n 
PROGRAMME DE TRAVAIL POUR 1950 

I. ACTIVITES DONT LA COMMISSION DES QUESTIONS SO
CIALES ASSUME AU PREMIER CHEF LA RESPONSA
BILITE PRINCIPALE 

A. lvi esures d' assistance directe aux gouvernements 
1. Aux termes de Ia resolution 58 (I) de l'Assemblee 

generale: 
a) Conseillers en matiere de service social ; 
b) Bourses de perfectionnement ; 
c) Publications, films et equipement techniques et 

materiel de demonstration ; 
d) Cycles d'etudes; 
e) Autres services, par exemple echange de per

sonnel de service social. 
2. Participation a un programme elargi d'assistance 

technique. 
B. Services sociaux 

1. Etudes concernant !'administration et les pro-
grammes du serviee social : . 

a) Methodes d'administration des services sociaux 
dans divers pays (y compris les organisations pour 1~ 
protection de l'enfance); 

b) Methodes d'administration de !'assistance publi
que et du service social en faveur des families necessi
teuses; 

c) Centres ruraux de service social. 
2. Etudes concernant la formation du personnel : 
a) Enquete internationale sur Ia formation de per

sonnel de service social ; 
b) Continuation de Ia liste internationale des ecoles. 

de service social. 
C. Protection d~ la famille, de l' enfance et de la 

jeunesse 
(V air les paragraphes 55 et 69 du rapport.) 
D. Protection de certains groupes particuliers 

1. Assistance aux vieillards: Etablissement d'un som
maire de la documentation relative aux mesures legisla
tives et autres et etude des effets de ces mesures sur le· 
niveau de vie des vieillards. 
. ?· J\ssis~a~ce a~ re~ugies : relations avec l'OIR; par-

ttctpatwn a 1 orgamsatwn du Haut Commissariat. · 
3. Assistance aux migrants : assistance aux etrangers. 

indigents. 
4. Assistance aux personnes deficientes, notamment 

anx aveugles. 
(Voir la resolution fignrant dans le document . E/ 

CN.5/183.) 
5. Assistance a d'antres gronpes speciaux: 
a) Dans des regions et territoires insnffisamment 

developpes (y compris les problemes sociaux concer--



nant les populations aborigenes du continent ameri
cain) ; 

b) Dans les regions rurales. 

E. Defense sociale 
1. Prevention du crime et traitement des delinquants. 
(Voir le paragraphe 47 du rapport.) 

2. Repression et abolition de la traite des etres hu
mains et de I' exploitation de la prostitution d'autrui: 

a) Publication periodique de resumes des rapports 
annuels des gouvernements; 

b) Rapport sur les mesures comportant un plan 
d'action pour la lutte contre la traite des etres humains 
et pour la prevention et la repression de !'exploitation de 
la prostitution d'autrui; 

c) Rapport sur la question de la creation en Extreme
Orient d'un bureau pour la lutte contre la traite des etres 
humains; 

d) Publication d'une serie legislative. 
3. Repression et abolition du trafic des publications 

obscenes : Publication periodique de resumes des rap
ports annuels des gouvernements. 

F. Habitation, urbanisme et amenagement des 
campagnes 

(Voir le paragraphe 24 du rapport) 

II. ACTIVITES POUR LESQUELLES LA COMMISSION DES 

QUESTIONS SOCIALES ASSUME UNE RESPONSABILITE 

ESSENTIELLE, QUI COMPLETE CELLE D' AUTRES INS

TITUTIONS 

A. Etudes concernant les niveaux de vie (conditions 
d' existence) 

1. Organisation et methodologie des enquetes . sur 
place au sujet des conditions d'existence de certains 
groupes sociaux dans les regions insuffisamment de
veloppees. 

2. Enquete internationale sur les methodes d'evalua
tion des donnees relatives aux conditions d'existence 
dans les regions insuffisamment developpees. 

3. Institutions et experts specialises dans des en
quetes concernant des groupes speciaux determines et 
portant sur les conditions d' existence dans les regions 
insuffisamment developpees. 

4. Methodes d'ordre pratique appliqm!es avec succes 
par des Etats Membres dans des territoires qui relevent 
de leur juridiction, pour relever les niveaux de vie des 
couches de la population dont le revenu par habitant est 
relativement faible. 

5. Methodes employees, dans les experiences passees 
et en cours, pour fournir sur le plan international des 
avis et une assistance en vue d'ameliorer les conditions 
d' existence dans les regions insuffisamment develop
pees. 

6. Enquetes monographiques sur les regions pour 
lesquelles une assistance technique est demandee (nou
velle activite proposee) . 

B. Migrations 
1. Rapport sur !'immigration en Amerique latine. 

2. Rapport sur les conditions prealables des migra
tions. 

3. Publication d'un bulletin periodique sur les migra
tions. 
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4. Projet de convention sur !'execution, a l'etranger, 
des obligations alimentaires. 

C. Situation sociale et culturelle dans le monde 
Rapport sur la possibilite de publier une etude. 

III. ACTIVITES COURANTES RELEVANT DE LA COMPE

TENCE DE LA COMMISSION DES QUESTIONS SOCIALES 

Services de documentation et d'information 

1. Services exterieurs fournis aux gouvernements et 
autres 

a) Enumeres sous les rubriques appropriees qui fi-
gurent ci-dessus et comportant: 

i) Rapports et resumes annuels et periodiques; 
ii) Bulletins; 
iii) Serie legislative. 
b) Serie d'information de service social sur les publi

cations actuelles et les conferences nationales. 
c) Publication de listes cl' organisations internatio

nales et nationales et de centres de recherches s'occupant 
de service social. 

d) Publication perioclique cl'un catalogue de films. 
e) Publication d' etudes portant sur certaines ques

tions speciales enumerees ci-clessus et qui pourraient 
etre autorisees de temps a autre. 

f) Liste d'experts dans les differents domaines du 
service social. 

2. Services interieurs 
Rassemblement, classement et analyse systematiques 

des renseignements relatifs aux activites incliquees ci
dessus. 

IV. COLLABORATION AVEC D' AUTRES ORGANISATIONS 

INTERNATIONALES ET COORDINATION DES PRO
GRAMMES INTERNATIONAUX DANS LA MESURE OU 

ELLE RELEVE DE LA COMPETENCE DE LA COMMISo 

SION DES QUESTIONS SOCIALES 

Annexe m 
PROJETS DE RESOLUTIONs· QUE LA CoMMISSION DES 

QUESTIONS SOCIALES A DECIDE, AU COURS DE SA 

CINQUIEME SESSION, DE PRESENTER AU CONSEIL ECO

NOMIQUE ET SOCIAL POUR ADOPTION 

I. HABITATION, URBANISME ET AMENAGEMENT DES 

CAMP AGNES 

La Commission des qttestions sociales 
Recommande au Conseil economique et social d'adop

ter la resolution suivante: 
uLe Conseil economique et social 
uApprouve le programme de travail relatif a !'habita

tion, a l'urbanisme et a l'amenagement des campagnes 
tel que la Commission des questions sociales l'a adopte 
a sa cinquieme session; 

uPrie le Secretaire general de mettre ce programme en 
vigueur selon les indications qui figurent clans l'annexe 
a la presente resolution. 

((An-nexe 
"PROGRAMME EN MATIERE D'HABITATION, D'URBANISME ET 

D'AMENAGEMENT DES CAMPAGNES 

"1. Le programme de travail de base dont !'Organisation des 
Nations Unies poursuit !'execution d'une maniere continue et 
auquel pourront s'ajouter des projets speciaux, devrait com
prendre les questions suivantes : 

"a) Poursuite des travaux du Centre de reference et de 
documentation en matiere d'habitation, d'urbanisme et d'ame
nagement des campagnes. 



"b) Publication du Bulletin s1w l'habitatio11, l'1wbanisme et 
l'andnagement des campagnes. 

"c) Publication du Recueil de textes legislatifs et adminis
tratifs. 

"d) Mise a Ia disposition des gouvernements, sur leur de
mande, de services consultatifs, de cycles d'etudes, de bourses 
de perfectionnement et d'une assistance technique en general, 
notamment dans !es regions insuffisamment developpees et les 
regions tropicales. 

"e) Contribution a l'etablissement de plans et d'etudes de 
base pour les programmes d'assistance technique. 

"2. En ce qui concerne Ia reunion d'experts charges d'exa
miner les questions relatives a !'habitation et a l'urbanisme dans 
les regions tropicales, reunion que le Conseil economique et 
social a approuvee a sa neuvierrie session par sa resolution 
243 C (IX), le Secretaire general devrait etre autorise, le cas 
echeant, a utiliser les fonds alloues a cette fin pour organiser 
des visites de groupes d'experts dans les regions tropicales in
teressees. 

"3. Le programme de travail pour 1950 devrait comprendre 
les questions suivantes, par ordre d'importance: 

"a). Poursuite des travaux du Centre de reference et de do
cumentation en matiere d'habitation, d'urbanisme et d'amenage
ment des campagnes, et renforcement de ce centre. 

"b) Publication du B nlletin sur !'habitation, l'urbanisme et 
l'amenagement des campagnes. 

"c) Publication de renseignements sur les organisations et 
les centres de recherche qui s'occupent.de questions relatives a 

. l'habitation, a l'urbanisme et a l'amenagement des campagnes. 
"d) Publication d'une etude sur les normes minima de 'loge

ment obligatoires sous peine de sanctions. 
"e) Mise a la disposition des gouvernements, sur leur de

mande, de services consul tatifs et de bourses de perfectionne
ment. 

"f) Redaction d'une etude sur le financement de Ia construc-
tion d'habitations1

• 

"g) Redaction d'une etude sur "!'unite de voisinage"1• 

"4. A pres 1950, le programme de travail devrait comprendre: 
"a) La publication d'un manuel analytique de legislation rela-

tive a !'habitation, a l'urbanisme et a l'amenagement des cam
pagnes. 

"b) L'etablissement d'un catalogue de films. 
"c) Une etude sur les elements sociaux, economiques et 

technologiques dans les divers types de developpement urbain. 
"5. Les questions ci-apres, qui figurent dans le rapport du 

Secretaire general (E/1343), devraient faire !'objet, a partir de 
1951, d'articles, de sommaires, de bibliographies ou de toute au
tre forme de documentation, etablis le cas echeant en collabora
tion avec les institutions specialisees interessees, et publies, soit 
dans le Bulletin, soit par tout autre moyen: 

"a) Logements disponibles et leur etat. 
"b) Revenus des habitants et cout du logement (exception 

faite des questions de financement). 
"c) Regime fancier. 
"d) Probleme du developpement urbain. 
"e) Amelioration du logement rural et des commodites de Ia 

vie rurale. 
"f) Comment ameliorer Ia conception des "unites de voisi-

nage" et des habitations (dans les regions non tropicales). 
"g) Comment accroitre le rendement de Ia construction. 
"h) Logements pour des categories speciales d'habitants." 

II. PREVENTION DU CRIME ET TRAITEMENT DES 

DELINQUANTS 

La Commission des questions sociales 
Recommande au Consei1 economique et social d'adop

ter la resolution suivante: 
uLe Conseil economique et social 

1 Nouvelles activites. 
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"Appouve le programme de travail dans le domaine 
de la prevention du crime et du traitement des delin
quants adopte par la Commission des questions sociales 
au cours de sa cinquieme session, sur la base du rapport 
du Groupe international d'experts qui s'est reuni en 
aout 1949; 

uPrie le Secretaire general de mettre en reuvre ce 
programme, tel qu'il est defini dans l'annexe a la pre
sente resolution, et, en outre, 

uPrie le Secretaire general a) d'elaborer, en tant 
qu'element du programme de travail dans ce domaine 
(compte tetm des pourparlers engages avec la Com
mission internationale penale et penitentiaire), les plans 
necessaires a la convocation d'un congres mondial quin
quennal, en collaboration avec les autres organisations 
internationales, et de faire rapport a la Commission des 
questions sociales; b) de determiner, le cas echeant, en 
se renseignant aupres des autres organes de !'Organisa
tion des Nations Unies et des institutions specialisees, 
quels sont, parmi leurs programmes, ceux qui ant un 
rapport direct avec les travaux de !'Organisation des 
Nations U nies dans le domaine de la prevention du 
crime et du traitement des delinquants, et de faire rap
port a la Commission des questions sociales. 

"Anne:ce 
"PROGRAMME DE RECHERCHES ET D'ETUDES DANS LE DOMAINE DE 

LA PREVENTION DU CRIME ET DU TRAITEMENT DES DELIN

QUANTS 

"Snjets qu.i font actuellement l' objet de recherches 
"a) Probleme de !a delinquance juvenile sous tous ses as

pects, y compris !'etude des legislations les plus modernes en Ia 
matiere. 

"b) Examen medical, psychiatrique et social des delinquants 
avant qu'il ne soit statue definitivement sur leur cas et en vue 
de fournir des indications propres a leur traitement. 

"c) Probat·ion (regime de mise a l'epreuve) et mesures con
nexes. 

"d) Statistiques de Ia criminalite, en vue de l'etablissement 
d'un rapport sur l'etat de Ia criminalite. 
"S1fjets a !'etude desquels devrait etre donnee une priorite 

absolue 
"e) Detention des adultes avant le prononce du jugement. 
"f) i) Emprisonnement de courte duree: son objet, les con-

ditions dans lesquelles il est subi et ce qui est connu de ses 
effets; 

"ii) Paiement des amendes par versements echelounes. 
"g) i) Sentence indeterminnee et autres mesures visant a 

faire en sorte que !a duree du traitement dans les etablisse
ments correctionnels ou penitentiaires reponde aux besoins des 
delinquants pris individuellement et aux exigences de Ia de
fense sociale. 

"ii) Liberation conditionnelle et readaptation sociale post
penitentiaire. 

"h) Delinquants d'habitude. 
"i) Choix et formation du personnel des etablissements peni

tentiaires et correctionnels. 
"j) Etablissements penitentiaires et correctionnels ouverts. 

"Sttjets dont l' etude devrait etre entreprise le plus tot possible 
(Aucun ordre d'urgence n'est fixe pour les sujets qui rentrent 

dans ce groupe.) 
"k) Programmes d'action et activites de la police visant de 

maniere positive a Ia prevention du crime. 
"1) Decheance et perte des droits civiques (a etudier en col

laboration avec !a Division des droits de l'homme). 
"m) Methodes constructives de traitement appliquees dans 

les etablissements correctionnels ou penitentiaires et visant par
ticulierement au reclassement social du delinquant. 

"n) Role du travail disciplinaire dans Ia formation profes
sionnelle des prisonniers et dans l'economie de l'etablissement, 



ainsi que son rapport avec l'economie nationale et avec l'entre
tien des personnes a Ia charge du prisonnier. 

"o) Action gouvernementale en matiere d'assistance aux per
sonnes a Ia charge des prisonniers (a etudier en liaison avec le 
point n). 

"p) Peine capitate et chatiments corporels. 
"q) Reunion de renseignements concernant les moyens pre

cis par lesquels Ia connaissance des sciences du comportement 
et Ia formation en Ia matiere sont utilisees actuellement pour 
Ia prevention du crime et le traitement des delinquants." 

III. PROTECTION DE LA FAMILLE, DE L'ENFANCE ET DE 

LAJEUNESSE 

La Com mission des questions sociales 
Recommande au Conseil economique et social d'adop

ter la resolution suivante : 
"Le C onseil economique et social 
"Approuve le programme de travail relatif a la pro

tection de la famille, de l'enfance et de la jeunesse, 
adopte par la Commission des questions sociales a sa 
cinquieme session, et 

-"Invite le Secretaire general a mettre en ceuvre le 
programme defini dans l'annexe a.· la presente resolu
tion." 

"Annexe 
"PROGRAME EN MATIERE DE PROTECTION DE LA I:AMILLE,_ DE 

L'ENFANCE ET DE LA JEUNESSE 

"1. Fonctions permanentes essentielles au programme gene
ral de travail : 

"a) Coordination de Ia protection de l'enfance en collabora
tion avec les institutions specialisees, les organisations inter
gouvernementales et autres organisations internationales, et les 
organisations nationales competentes : 

"i) Touchant !'elaboration et !'execution d'un programme in
ternational coordonne dans le domaine de Ia protection de l'en
fance; 

"ii) Touchant les operations generales de liaison dans le do
maine de Ia protection de l'enfance. 

"b) Assistance technique aux pays qui en font Ia demande, en 
vertu de Ia resolution 58 (I) de l'Assemblee generate. 

"c) Publication d'un rapport general annuel unique sur les 
progres legislatifs et administratifs et sur les autres faits mar
quants en matiere de protection de I' enfance survenus dans les · 
Etats Membres1

• 

"d) Centralisation des renseignen1ents et de Ia documentation 
techniques en vue de fournir des renseignements et des avis aux 
gouvernements et aux organisations intergouvernementales. 

"e) Publication d'une Serie legislative comprenant: 
"i) Le texte complet des mesures legislatives et administra

tives relatives a Ia protection de l'enfance et de Ia jeunesse; 
"ii) Les lois et reglements administratifs comportant des 

mesures d'ordre economique en faveur de Ia famille; 
"iii) Les dispositions legislatives et administratives relatives 

aux normes d'occupation des logements familiaux urbains et 
aux; conditions d'habitation necessaires. 

"f) Mesures a prendre, le cas echeant, en vue de !'adoption 
de declarations, de conventions internationales, etc., relatives a 
certaines questions relevant du domaine de Ia protection de Ia 
famille, de l'enfance et de Ia jeunesse. 

"g) Preparation et publication d'etude et diffusion de ren
seignements relatifs aux divers aspects de Ia protection de Ia 
famille, de l'enfance et de Ia jeunesse en general, et notamment: 

"i) Dans les regions et territoires insuffisamment develop
pes2; 

"ii) Dans les regions rurales. 
"h)' Etudes relatives a certains aspects economiques de Ia 

protection de l'enfance. 

1 Voir les Resolutions adoptees par le Conseil economique et 
social pendant sa sixieme session, No 122 A (VI). 

2 Ibid., No 122 C (VI). 
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"2. Le programme de travail de 1950 comprendra les ques
tions suivantes, choisies parmi les· questions enumerees au para
graphe 1 ci-dessus : 

"a) Fonctions regulieres permanentes. 
"b) Presentation d'un proj et de preambule et de principcs de 

Ia declaration des droits de !'enfant. 
"c) Etudes relatives a Ia protection de !'enfance: 
"i) Assistance aux enfants sans foyer dans leur pays d'ori

gine; 
"ii) Aspects sociaux de Ia protection des enfants deficients. 
"d) Etudes relatives a certains groupes speciaux: Protection 

des vieillards. 
"e) Aspects economiques de Ia protection de I' enfance: 
"i) Etude des avantages economiques accordes a Ia famille; 
"ii) Rapport sur les renseignements communiques par les 

institutions specialisees interessees et par d'autres sources ap
propriees concernant Ia protection de Ia famille contre les pertes 
de revenu causees par le chomage, Ia maladie, l'invalidite, Ia 
vieillesse et le deces"; 

"iii) Mesures d'ordre economique prises en faveur de Ia fa
mille: emit, benCficiaires et effets. 

"3. A partir de l'annee 1951, et sous reserve des modifications 
que Ia Commission des questions sociales pourrait y apporter a 
sa sixieme session, le programme de travail comprendra notam
ment les questions suivantes : 

"a) Fonctions regulieres permanentes. 
"b) Travaux preliminaires concernant les droits et responsa

bilites des parents, en vue de !'el<!!boration de conventions rela
tives a !'abandon de famille. 

"c) Etude preliminaire des principes qui sont a Ia base des 
problemes de Ia famille et de Ia jeunesse. 

"d) Etudes relatives aux rapports de !'enfant avec Ia famille 
et Ia communaute. · 

"e) Rassemblement et analyse, en collaboration avec les insti
tutions specialisees interessees, de renseignements concernant les 
mesures prises par les gouvernements pour proteger Ia mere et 
!'enfant." 

IV. ASPECTS SOCIAUX DE LA READAPTATION DES PERSON

NES PHYSIQUEMENT DIMINUEES, NOTAMMENT DES 
AVEUGLES 

La Commission des questions sociales 
Rec01nmande au Conseil economique et social d'adop

ter la resolution suivante: 
"Le Conseil economique et social 
"Prend acte du rapport de la Conference interna

tionale des travailleurs sociaux s'occupant des aveugles, 
tenue a Oxford, et estime qu'il constitue une base utile 
pour elaborer des recommandations a adresser aux gou
vernements en vue d'une action en faveur des aveugles; 

"Reconnait !'importance que presente, pour la pro
tection sociale des aveugles, la fixation de normes inter
nationales minima; 

"Attire I' attention des gouvernements sur les fonc
tions consultatives de !'Organisation des Nations Unies 
en matiere de service social, notamment sur les bourses 
de perfectionnement, les conseils techniques, les consul
tants et la documentation relative a la protection sociale 
des aveugles; 

"Reconna/it que la readaptation des aveugles est du 
domaine de !'Organisation des Nations Unies." 

V. PROGRAMME DE TRAVAIL POUR 1950 
La Commission des questions sociales 
Recommande au Conseil economique et social d'adop

ter la resolution suivante : 

• Voir les Proces-'uerbaux officiels du C onseil economque et 
social, quatrieme annee, neuvieme session, supplement No 8, 
paragraphe 62. 



"Le C onseil economique et social 
"Approuve le programme de travail pour 1950 adopte 

par Ia Commission des questions sociales a sa cinquieme 
session, tel qu'il figure· dans l'annexe II au rapport de 
cette Commission; et 

"Invite le Secretaire general a mettre ce programme 
a execution." 

Annexe IV 
LISTE DES DOCUMENTS DONT LA CoMMISSION DES QUES

TIONS SOCIALES A ETE SAISIE AU COURS DE SA CINQUIE

ME SESSION 

E/1343 
Habitation, urbanisme et amenagement des cam

pagnes.-Rapport du Secretaire general etabli de concert 
avec les institutions specialisees interessees par l'inter
mediaire du Comite administratif de coordination. 
E/CN.5/113/Rev.1 
L'~uvre des Nations Unie.s en matiere de prevention 

du crime et de traitement des delinquants.-Doeument 
redige par Ie Secretariat. ' 
E/CN.5j127 

Nivaux de vie et normes d'habitation.~Colombie, 
Equateur et Perou: projet de resolution. 
E/CN.5/140 

Conjonction des activites economiques et sociales.
Colombie et Peron: pro jet de resolution. 
E/CN.5/153 

Mesures preventives contre le crime et traitement 
des delinquants.-Rapport sur la reunion du 30 mars 
1949 organisee a Lake Success par !'Organisation des 
Nations Unies et groupant les representants residant 
aux Etats-Unis d'Amerique des principales organisa
tions internationales qui s'occupent de !'etude de la pre
vention du crime et du traitement des de!inquants. 
E/CN.5j154, Corr.l et Corr.2 

Rapport du Groupe international d'experts dans le 
domaine de la prevention du crime et du traitement des 
delinquants. 
E/CN.5/155 

Ordre du jour provisoire. 
E/CN.5/155/Rev.1 

Ordre du jour provisoire.-Propose par Ie Comite de 
I'ordre du jour. 
E/CN.5/156 

Progres accomplis par !'Organisation des Nations 
Unies dans le domaine des activih~s sociales depuis la 
quatrieme session (mai 1949) de la Commission des 
questions sociales.-Rapport du Secretariat. 
E/CN.5/157 

Situation sociale et culturelle darts le monde:-N ate sur 
la preparation d'un rapport concernant "la possibilite 
d'elaborer un rapport general sur la situation sociale et 
culturelle dans le monde". Nate etablie par le Secre
tariat. 
E/CN.5/157 /Corr.l 

(En anglais et russe seulement.) 
E/CN.5/158 et Corr.l 

Problemes sociaux concernant les populations abori
genes et autres groupes sociaux sous-evolues du conti
nent an1ericain.-Note du Secretariat. 
E/CN.5j159 

Demartdes de ·services dans le domaine de Ia migra
tion emanant de gouvernements.-Note du Secretariat. 
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E/CN.S/160 
Programme de travail de !'Organisation des Nations 

Unies dans le domaine des activites sociales.-Memoran
dum etabli par le Secretariat. 
E/CN.5/161 

Etat descriptif des travaux relevant du domaine des 
activites sociales que 1' Assem blee generale, le Conseil 
economique et social et la Commission des questions 
sociales ont demande d'entreprendre. 
E/CN.5/161/Corr.1 

(En anglais seulement.) 
E/CN.5/162 

Recapitulation, par fonctions, des travaux demandes 
par I' Assemblee generale, le Conseil economique et so
cial et la Commission des questions sociales, dans le 
domaine social. 
E/CN.5/163 

Protection de la famille, de Ia jetmesse et de l'en
fance.-Note du Secretariat sur les etudes et rapports 
demandes par 1' Assemblee generale, le Conseil econo
mique et social et la Commission ~les ciuestions sociales. 
E/CN.5/164 

Programme international dans le domaine de la 
protection de l'enfance.-Note du Secretariat. 
E/CN.5/165 

Les enfants deficients.-Memoire prepare par le 
Secretariat. 
E/CN.5/166 

Propositions pour l'etablissement d'un programme 
coordonne en matiere d'habitation, d'urbanisme et d'a
menagement des campagnes (E/1343).-Note du Se
cretariat. 
EjCN.5/167 
. Incidences budgetaires dti. programme coorclonn€ en 
matiere d'habitation, d'urbanisme et d'amenagement 
des campagnes.-Memoire clu Secretaire general. 
E/CN.5/168 

Prevention du crime et traitement des delin
quants.-Note concernant les documents soumis a Ia 
Commission, preparee par le Secretariat. 
E/CN.5/169 

Resume des conclusions et recommari.dations figurant 
clans le rapport du Groupe international d'experts dans 
le domaine de la prevention du crime et du traitement 
des delinquants. Session du 1er au 8 aout 1949 (E/ 
CN.5/154).-Document redige par le Secretariat. 
E/CN.5/170 

Mesures a prendre a la suite clu rapport du Groupe 
international d'experts dans le clomaine de la preven
tion du crime et du traitement des clelinquants (E/ 
CN.5/154).-Document etabli par le Secretariat. . 
E/CN.S/171 

Readaptation sociale des personnes physiquement 
diminuees.-Memoire redige par le Secretariat. 
E/CN.5/172 

Readaptation sociale des aveugles.-Memoire pre
pare par le Secretariat. 
E/CN.5/173 

Interdependance des activ'ites sociales et economiques 
des Nations Unies et, notamment, role de Ia Commis
sion des questions sociales en ce qui concerne !'ameliora
tion des conditions d'existence dans les regions insuf
fisamment developpees.-N ote du Secretariat sur deux 



projets de resolution presentes a la quatrieine session 
de la commission des questions sociales. 
EJCN.S/173/Add.1. 

Interdependance des activites sociales et econo
miques des Nations Unies. Mesures prises recemment 
dans le domaine du developpement economique des pays 
insuffisamment developpes.-Resolutions adoptees au 
cours de la neuvieme session du Conseil economique et 
social et de la quatrieme session de 1' Assemblee gene
rale. 

EJCN .5/173/ Add.1/Corr.1 
(En anglais et russe seulement.) 

E/CN.S/174 . 
Renseignements sur. des enquetes effectU:ees sur place 

au sujet des conditions d'existence de certains groupes 
sociaux des regions insuffisamment developpees.-Note 
du Secretariat sur l'etablissement d'un manuel. 
E/CN.S/175 

Rapport sur le cycle d'etudes de service social or
ganise par les Nations Unies· pour les Etats arabes du 
Moyen-Orient (batiment de !'UNESCO, Beyrouth, 
Liban, IS aout- 8 septembre 1949), par Sir Raphael 
Cilento, Directeur du cycle d'etudes. 
EJCN.Sjl76, Add.1 et Add.2 

Vues exprimees par les Etats Membres au sujet des 
propositions pour l'etablissement d'un programme co~ 
ordonne en matiere d'habitation, d'urbanisme et d'ame
nagement des campagnes (E/1343).-Document etabli 
par le Secretariat. 
E/CN.S/177 et Add.l 

Besoins permanents de 1'enfance dil ·point de vue . 
international (rapport preliminaire prepare par un 
groupe de travail compose de representants de !'Or
ganisation des Nations Unies, ·du Fonds international 
de secours a l'enfance, de !'Organisation internationale 
du Travail, de !'Organisation pour !'alimentation et 
!'agriculture, de !'Organisation des Nations Unies pour 
!'education, la science et la culture, de !'Organisation 
mondiale de la sante et de !'Organisation internationale 
pour les refugies) . 
E/CN.S/177 /Corr.l 

(En anglais seulement.) 
EjCN .5/177 I Add.1/Corr.1 

(En anglais seulement.) 
E/CN.S/178 

Conference de la documentation du batiment, tenue 
a Geneve.-N ote redigee par le Secretariat. 
EJCN.S/179 . . · · 

. Rapport du Comite de l'ordre du jour a la Commis
sion des questions sociale.s (cinquieme session). 

E/CN.S/180 · 
Habitation, urbanisme et amenagement des cam

pagnes.-Resolution adoptee par la Commission des 
questions sociales a sa 98eme seance, tenue le 6 decembre 
1949. 

E/CN.S/181 . 
Aspects sociaux de la readaptation . des personnes 

physique111ent diminuees, notamm~n~ des aveugle~.-'
Resolution adoptee par la "Commisswn. des: questtons 
sociales a sa 102eme seance; le 8 dckembre 1949; 
E/CN.S/182 . . . . . · ... :. : . . . 

Mesures preventives co'ntre le crime .et tra:it~~t ~es 
delinquants.-Resolution adoptee par la Comm1ss1on 

des questions sociales a sa 100bne seance, le 7 decem
bre 1949. 
E/CN.S/183 

Aspects sociaux de la readaptation des personnes 
physiquement diminuees, notamment des a,veugles.
Resolution adoptee par la Commission des questions 
sociales a sa 103eme seance, le 9 decembre 1949. 
E/CN.S/184 

Autres parties du programme de travail de !'Or
ganisation des Nations Unies dans le domaine des 
activites sociales.-Resolution adoptee par la Commis
sion des questions sociales a sa 106eme seance, le 12 
decembre 1949. 
EjCN.S/185 . 

Rapport au Conseil economique et social stir la 
cinquieme session de la Commission des questions so
ciales, Lake Success, New-York, 5-15 decembre 1949. 
EjCN.SjL.l 

Rapport sur les faits observes et les recommandations 
presentees par le Consultant special de !'Organisation 
des Nations U nies sur la readaptation . des personnes 
physiquement deficientes, a !'occasion d'un voyage d'etu-. 
des fait en Autriche et en Pologne, a la demande des 
gouvernements, du 7 septembre au 29 octobre 1949, 

· conformement aux dispositions de la resolution 58 (I) 
de l'Assemblee generale, par Howard A. Rusk, docteur 
en medecine. ' . 
EjCN.SjL.2 . 

Habitation, urbanisme . et amenagement des ·ca:m
pagnes.-Document de travail propose par le Presi
dent. 
EjCN.SjL.2jCorr.1 . 

Habitation, . urbanisme et amenagement des cam
pagnes.-Modification au document de travail propose 
par le President. 
E/CN.SJL.3 

Mesures preventives contre le crime et traitement des 
delinquants.-Union Sud-Africaine: projet de resolu
tion. 
EjCN.SjL.4 

Prevention du crime et traitement des delinquants.
Union Sud-Africaine: modifications propo~ees au rap
port du Groupe d'experts. 
E/CN.SJL.S 

Prevention du crime et traitement des delinquants.
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord: expose de vues au sujet du document EJCN.Sj 
170. 
EjCN.SJL.6 

Prevention du crime.et traitement des delinquants.:__ 
Etats-Unis d'Amerique: observations sur le rapport du 
Groupe international d'experts (EJCN .5/154). 
EJCN .SJL.6JCorr.l 

(En franc;ais seulement.) 
EJCN.SJL.7 

Habitation, urbanisme et· amenagement des cam
pagnes.-France: amendement au document E/CN .Sj 
L.2. 
EJCN.SJL.S · ·· . · 

Mesures preventives contre 'le cri~e et tra:itement des 
delinquants.-N ote sur les observations et ·suggestions 
presentees 'par..les repn!sentants des Etats-Unis d'Ame
rique; du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir-



lande du Nord et de !'Union Sud-Africaine au sujet 
des documents E/CN.5j154 et E/CN.5/170, prepan!e 
par le Secretariat a la demande du President de la 
Commission des questions sociales. 
EjCN .5 jL.8/Corr.l 

(En fran<;ais setilement.) 
EjCN.5jL.8j Add.l 

Prevention du crime et traitement des delinquants.
N ote completant les observations et suggestions pre
sentees par les representants des Etats-Unis d'Ameri
que, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord et de !'Union Sud-Africaine au sujet des docu
ments E/CN.5j154 et EjCN.5j170. 
EjCN.5jL.9, E/CN.5/L.9jRev.1, EjCN.5jL.9jRev.2, 
et EjCN.5jL.9jRev.3 

Aspects sociaux de la readaptation des personnes 
physiquement diminuees, notamment des aveugles.
Canada: pro jet de resolution. 
E/CN.5/L.10 

Prevention du crime et traitement des delinquants.
Etats-Unis d'Amerique: amendement au projet de 'reso
lution de l'Union Sud-Africaine (E/CN.5jL.3) 
EjCN.5jL.ll 

Organisation de la Division des activites sociales.
Document prepare par le Secretariat. 
EjCN.5jL.12 et EjCN.5jL.12jRev.1 

Protection de la famille, de la jeunesse et de l'en
fance.-Projet de resolution relatif au programme de 
travail, prepare par le Secretariat. 
EjCN.5jL.13 

Aspects sociaux de la readaptation des persm1nes 
physiquement diminuees, notamment des aveugles.
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord: pro jet de resolution. 
E/CN.5jL.14 

Aspects sociaux de la readaptation des personnes 
physiquement diminuees, notamment des aveugles.
Projet de resolution presente par le President. 
E/CN.5/L.15 

Aspects sociaux de la readaptation des personnes 
physiquement diminuees, notamment des aveugles.
Etats-Unis d'Amerique: projet de resolution. 
E/CN.5jL.16 

Protection de la famille, de la jeunesse et de l'en
fance.-France: projet de resolution. 
EjCN.5jL.17 

Autres parties du programme de travail de l'Orgimi
sation des Nations Unies dans le domaine des activites 
sociales.-Perou: projet de resolution. 
EjCN.5jL.18 

Protection de la famille, de la jeunesse et de l'enfance. 
Etude sur le.s besoins permanents de J'enfance.-Etats
Unis d'Amerique, Inde, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, Union Sud-Africaine: 
projet de resolution. 
E/CN.5/L.l9 

Protection de la famille, de la jeunesse et de l'en
fance.-Projet de resolution remanie relatif au pro
gramme de travail. 
EjCN.5jL.20 

Proj~t d~, rapport. au Conseil economique et social 
sur la cmqmeme sesston de la Commission des questions 

sociales. Habitation, urbanisme et amenagement des 
campagnes.-Rapport provisoire du Rapporteur. 
EjCN.5jL.20/Add.l 

Projet de rapport au Conseil economique et social 
sur la cinquieme session de la Commission des ques
tions sociales. Prevention du crime et traitement des 
delinquants~-Rapport provisoire du Rapporteur. 
EjCN .5 /L.20 I Add.2 

Projet de rapport au Conseil economique et social 
sur la cinquieme session de la Commission des questions 
sociales. Aspects sociaux de la readaptation des per
sonnes physiquement diminuees, notamment des aveu
gles.-Rapport provisoire du Rapporteur. 
E/CN.5/L.21 

.Programme de travail de !'Organisation des Nations 
Unies dans le domaine des activites sociales.-Memo
randum etabli par le Secretariat. 
EjCN .5 jL.21jRev.1 

(En anglais et fran<;ais seulement.) 
EjCN.5jL.22 

Interdependance des activites sociales et economiques 
de !'Organisation des Nations Unies.-Etats-Unis 
d' Amerique: pro jet de resolution. 
E/CN.5/L.23 

Interdependance 
tes economiques 
Unies.-Colombie, 
lution. 
E/CN.5/L.24 

des activites sociales et des activi
de !'Organisation des Nations 
Equateur, Perou: projet de reso-

Protection de la famille, de la jeunesse et de l'en
fance.-Projet de resolution presente par le President. 
EjCN.5jL.25 

Projet de rapport au Conseil economique et social 
s:xr la ci?-quieme session de la Commission des ques
tions soctale!;i, Lake Success, New-York, 5-15 decem
bre 1949. 
E/CN.5/SR.95 a E/CN.5/SR.109 

Comptes rendus analytiques des seances de la Com
mission des questions sociales ( cinquieme session). 

DocuMENTS SOUMIS AU COMITE DE L'ORDRE DU JOUR DE 

LA COMMISSION DES QUESTIONS SOCIALES ( CINQUIE

"1E SESSION) 

EjCN.5j155 
Ordre du jour pi'ovisoire. 

EjCN.5j160 
~rogramme de travail de !'Organisation des Nations 

Umes dans le domaine des activites sociales.-Memoire 
etabli par le Secretariat. 
EjCN.5j179 

Rapport du Comite de l'ordre du jour a la Commis
sion des questions sociales ( cinquieme session). 
EjCN.5j155/Rev.1 

Ordre du jour provisoire propose par le Comite de 
l'ordre du jour. . 
EjCN.5jAC.5jL.l 

Ordre du jour provisoire. 
EjCN.5jAC.5jL.2 

Reunion du Comite de l'ordre du jour.-N ote du 
Secretariat. 
EjCN.5j AC.5jL.3 et Corr.l 

Notes relatives a l'ordre du jour provisoire.-Docu-
ment prepare par le Secretariat. · 



EjCN .Sj AC.S/L.4 
Projet de rapport du Comite de l'ordre du jour a 

la Commission des questions sociales ( cinquieme ses
sion). 
EjCN.SjAC.SjL.S 

· Propositions presentees par le President de la Com
mission des questions sociales au sujet de l'ordre du 

jour provisoire de Ia cinquieme session de la Commis
sion des questions sociales. 

EjCN.SjAC.SjSR.! a E/CN~S/A~.S/SR.S . , 
Comptes rendus analytiques des seances du Comtte de 

l'ordre du jour de la Commission des questions sociales 
( cinquieme session). 


